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SAFRAN

Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 83 405 917 €.
Siège social : 2, boulevard du Général Martial Valin, 75015 Paris.

562 082 909 R.C.S. Paris.

Avis de réunion

Les actionnaires de la société Safran (la Société ) sont informés qu’ils seront prochainement convoqués en assemblée générale mixte le jeudi 21 avril
2011 à 10 heures à l’Espace Grande Arche, entrée Hausmann, Parvis de La Défense, 92044 Paris-La Défense, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour
suivant :

Ordre du jour

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire

— Approbation des comptes sociaux de l’exercice 2010 — Quitus aux membres du Directoire et du Conseil de Surveillance ;
— Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2010 ;
— Affectation du résultat, fixation du dividende ;
— Approbation des conventions et engagements soumis aux dispositions des articles L.225-86 et L.225-90-1 du Code de commerce.

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire

— Changement du mode d’administration et de direction de la Société : adoption d’une structure de gouvernement d’entreprise à conseil d’administration ;
— Adoption des nouveaux statuts après refonte globale ;
— Modification des nouveaux statuts pour y inclure une limitation des droits de vote.

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire

— Nomination de M. Jean-Paul Herteman en qualité d’administrateur ;
— Nomination de M. Francis Mer en qualité d’administrateur ;
— Nomination de M. Giovanni Bisignani en qualité d’administrateur ;
— Nomination de M. Jean-Lou Chameau en qualité d’administrateur ;
— Nomination de Mme Odile Desforges en qualité d’administrateur ;
— Nomination de M. Jean-Marc Forneri en qualité d’administrateur ;
— Nomination de M. Xavier Lagarde en qualité d’administrateur ;
— Nomination de M. Michel Lucas en qualité d’administrateur ;
— Nomination de Mme Elisabeth Lulin en qualité d’administrateur ;
— Nomination de quatre administrateurs représentant l’Etat ;
— Nomination de M. Christian Halary en qualité d’administrateur, sur proposition des salariés actionnaires du groupe Safran ;
— Nomination de M. Marc Aubry en qualité d’administrateur, sur proposition des salariés actionnaires du groupe Safran ;
— Nomination de Mme Caroline Grégoire-Sainte Marie en qualité de censeur ;
— Fixation des jetons de présence ;
— Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société.

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire

— Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital social par émission, avec maintien du droit préférentiel
de souscription des actionnaires, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ;
— Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital social par émission, avec suppression du droit préférentiel
de souscription des actionnaires, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, par offre au public ;
— Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions de la Société et des valeurs mobilières donnant accès
au capital de la Société, en cas d’offre publique d’échange initiée par la Société ;
— Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital social par émission d’actions ordinaires ou de valeurs
mobilières donnant accès au capital, par voie de placement privé visé à l’article L.11-2 II du Code monétaire et financier avec suppression du droit
préférentiel de souscription des actionnaires ;
— Délégation de compétence à donner au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital
avec ou sans droit préférentiel de souscription ;
— Délégation de compétence à donner au conseil d’administration en cas d'émission avec suppression du droit préférentiel de souscription d’actions
ou de toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, en vue de fixer, dans la limite de 10 % du capital
social de la Société, le prix d’émission selon les modalités arrêtées par l'assemblée générale ;
— Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital social par émission d’actions ordinaires en vue de rémunérer
des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ;
— Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital social par incorporation de réserves, bénéfices ou primes ;

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS
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— Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital social par émission d’actions ordinaires réservées aux
salariés adhérents de plans d’épargne du groupe Safran ;
— Autorisation à donner au Conseil d’administration de consentir des options de souscription ou d’achat d’actions aux salariés et aux mandataires
sociaux de la Société et des sociétés du groupe Safran ;
— Limitation globale des autorisations d’émission ;
— Autorisation à donner au Conseil d’administration de procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre de la Société au profit de
salariés et de mandataires sociaux de la Société et des sociétés du groupe Safran ;
— Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions de la Société détenues par celle-ci ;
— Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue de procéder à l’émission à titre gratuit de bons de souscription d’actions en
cas d’offre publique sur la Société ;
— Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités.

____________

Projet de résolutions

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire

Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l’exercice 2010 - quitus aux membres du directoire et du conseil de surveillance). —
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport
de gestion du Directoire, de l’absence d’observations du Conseil de Surveillance sur le rapport du Directoire et sur les comptes sociaux, ainsi que du
rapport général des Commissaires aux comptes, approuve les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2010 tels qu’ils lui sont présentés,
ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports, faisant apparaître un bénéfice de 497 099 620,77 euros.

En application de l’article 223 quater du Code général des impôts, l’Assemblée Générale approuve les dépenses et charges non déductibles visées à
l’article 39-4 dudit code, dont le montant global s’élève à 118 769,73 euros et qui ont donné lieu à une imposition de 40 892,42 euros.

L’Assemblée Générale donne en conséquence aux membres du Directoire et du Conseil de Surveillance quitus de leur gestion pour l’exercice 2010.

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2010) . — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Directoire, de l’absence d’observations du Conseil
de Surveillance sur le rapport du Directoire et sur les comptes consolidés, ainsi que du rapport des Commissaires aux comptes sur lesdits comptes,
approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2010 tels qu’ils lui sont présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes
ou résumées dans ces rapports.

Troisième résolution (Affectation du résultat, fixation du dividende). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des
assemblées générales ordinaires, décide, conformément à la proposition du Directoire, d’affecter comme suit le bénéfice de l’exercice 2010 :

En conséquence, le dividende distribué sera de 0,50 euro par action.

Ce dividende sera mis en paiement le 29 avril 2011, étant précisé qu’il sera détaché de l’action le 26 avril 2011.

Le dividende est éligible en totalité à l’abattement de 40 % prévu à l’article 158.3.2° du Code général des impôts pour les personnes physiques fiscalement
domiciliées en France, sauf option pour le prélèvement forfaitaire libératoire au taux de 19 % prévu à l’article 117 quater dudit code.

L’Assemblée Générale décide que le montant du dividende non versé pour les actions de la Société détenues par la Société à la date de mise en paiement
sera affecté au report à nouveau.

Elle prend acte que les dividendes distribués au titre des trois exercices précédents ont été les suivants :

Bénéfice de l'exercice 497 099 620,77 euros
Report à nouveau (1) 6 557 530,79 euros
Bénéfice distribuable 503 657 151,56 euros
Affectation :
Dividende (2) 208 514 792,50 euros
Réserve facultative 294 000 000,00 euros
Report ànouveau 1 142 359,06 euros
(1) Incluant le dividende au titre de l’exercice 2009 afférent aux actions de la Société détenues par la Société à la date de mise en paiement de ce
dividende, soit 5 394 655,18 euros.
(2) En ce compris le premier dividende statutaire dont le montant est égal à 5 % de la valeur nominale des actions de la Société.

Exercice Nombre d’actions rémunérées (1) Dividende net par action Dividende global distribué (3)
2009 402 833 124 0,38 euro 153 076 587,12 euros
2008 402 443 027 (2) 0,25 euro 100 610 160,59 euros
2007 414 783 667 0,40 euro 165 913 466,80 euros
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Quatrième résolution (Approbation des conventions et engagements soumis aux dispositions des articles L.225-86 et L.225-90-1 du Code de
commerce) . — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance
des rapports spéciaux des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements soumis aux dispositions des articles L.225-86 et L.225-90-1
du Code de commerce, approuve les conventions nouvelles conclues au cours de l’exercice 2010 présentées dans ces rapports.

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire

Cinquième résolution (Changement du mode d’administration et de direction de la Société : adoption d’une structure de gouvernement d’entreprise
a conseil d’administration) . — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,
après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, décide, sous réserve de l’adoption de la 6ème résolution ci-après, de modifier le mode
d’administration et de direction de la Société par l’adoption d’une structure de gouvernement d’entreprise à conseil d’administration régie notamment
par les dispositions des articles L.225-17 à L. 225-56 du Code de commerce.

Cette décision prend effet à l’issue de la présente Assemblée.

En conséquence, l’Assemblée Générale, sous réserve de l’adoption de la 6ème résolution ci-après :
— constate que les fonctions des membres du Conseil de Surveillance, des censeurs et des membres du Directoire prennent fin à l’issue de la présente
assemblée ;
— décide que les comptes de l’exercice ouvert le 1er janvier 2011 seront arrêtés et présentés suivant les règles légales et statutaires applicables aux
sociétés anonymes à conseil d’administration.

Sixième résolution (Adoption des nouveaux statuts après refonte globale) . — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, du texte des nouveaux statuts dont l’adoption lui est
soumise et sous réserve de l’adoption de la 5ème résolution ci-avant, approuve la refonte globale des statuts de la Société, incluant, outre les modifications
statutaires liées à l’adoption d’une structure de gouvernement d’entreprise à conseil d’administration, les principaux changements énumérés ci-après :
— actualisation de l’objet social (article 3 des nouveaux statuts) ;
— suppression des dispositions statutaires instaurant un « premier dividende » et un « super-dividende » ;
— modalités d’exercice des droits de vote entre usufruitiers et nu-propriétaires des actions de la Société démembrées (article 10 des nouveaux statuts) ;
— modification des seuils statutaires et des règles relatives au franchissement de ces seuils (article 13 des nouveaux statuts) ;
— fixation du nombre maximum d’administrateurs à 13, auxquels s’ajoutent, le cas échéant, les représentants des salariés actionnaires (article 14, §
14.1 des nouveaux statuts) ;
— fixation des modalités de représentation des salariés actionnaires au conseil d’administration (article 14, § 14.8 des nouveaux statuts) ;
— fixation de la durée des mandats des administrateurs et instauration d’un renouvellement échelonné desdits mandats (article 16 des nouveaux statuts) ;
— fixation de limites d’âge (i) pour les administrateurs (article 16, § 16.3 des nouveaux statuts), (ii) pour le Président et le Vice-président du Conseil
d’administration (article 15, § 15.1 et 15.3 des nouveaux statuts), et (iii) pour le Directeur Général et les Directeurs Généraux Délégués (article 25 des
nouveaux statuts) ;
— instauration d’une obligation statutaire de nomination d’un Vice-président du Conseil d’administration lorsque les fonctions de Président du Conseil
d’administration et de Directeur Général ne sont pas dissociées (article 15, § 15.3 des nouveaux statuts) ;
— instauration d’une faculté pour l’Etat de désigner un censeur dans l’hypothèse où l’Etat viendrait à détenir moins de 10 % du capital (article 20 des
nouveaux statuts) ; et
— instauration de la possibilité de recourir au vote à distance par voie électronique pour toute assemblée d’actionnaires (article 30, § 30.2 des nouveaux
statuts).

En conséquence, l’Assemblée Générale décide d’adopter à la fois chaque article et l’intégralité des nouveaux statuts qui régiront la Société sous la
forme de société anonyme à conseil d’administration à l’issue de la présente Assemblée et dont le texte sera annexé au procès-verbal de la présente
assemblée.

Septième résolution (Modification des nouveaux statuts pour y inclure une limitation des droits de vote) . — L’Assemblée Générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et sous réserve
de l’adoption de la 6ème résolution ci-avant, décide d’ajouter, à l’article 31 des nouveaux statuts objet de la 6ème résolution, un nouveau paragraphe
31.12 rédigé comme suit :
« Limitation des droits de vote
31.12 Par dérogation aux dispositions des paragraphes 31.7 et 31.8 ci-avant, en assemblée générale, aucun actionnaire ne peut exprimer, pour lui-même
et en tant que mandataire, au titre des droits de vote attachés aux actions qu’il détient directement ou indirectement et aux pouvoirs qui lui sont donnés,
plus de 30 % du nombre total des droits de vote attachés à l’ensemble des actions de la Société.
Pour l’application des dispositions ci-dessus :
— le nombre total des droits de vote attachés aux actions de la Société pris en compte est calculé à la date de l’assemblée générale et est porté à la
connaissance des actionnaires à l’ouverture de ladite assemblée générale ;
— le nombre de droits de vote détenus directement et indirectement s’entend de ceux qui sont attachés aux actions que détient en propre :
— une personne physique, soit à titre personnel, soit dans le cadre d’une indivision,
— une société, groupement, association ou fondation,
et de ceux qui sont attachés aux actions détenues par une société contrôlée, au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce, par une autre société
ou par une personne physique, association, groupement ou fondation ;
— pour les droits de vote exprimés par le président de l’assemblée générale, ne sont pas pris en compte dans les limitations prévues ci-dessus les droits
de vote qui sont attachés à des actions pour lesquelles une procuration a été retournée à la Société sans indication de mandataire et qui, individuellement,
n’enfreignent pas les limitations prévues.

Les limitations prévues ci-dessus sont sans effet pour le calcul du nombre total des droits de vote, y compris les droits de vote double, attachés aux
actions de la Société et dont il doit être tenu compte pour l’application des dispositions législatives, réglementaires ou statutaires prévoyant des obligations
particulières par référence au nombre des droits de vote existant dans la Société ou au nombre d’actions ayant droit de vote.

(1) Nombre total d’actions, soit 417 029 585, diminué du nombre d’actions de la Société détenues par la Société à la date de mise en paiement du
dividende.
(2) 402 435 575 actions ont reçu l’acompte sur dividende -0,08 euro et 402 443 027 actions ont reçu le solde du dividende -0,17 euro.
(3) Eligible en totalité à l’abattement de 40 % prévu par l’article 158.3.2° du Code général des impôts.
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Les limitations prévues ci-dessus deviennent caduques, sans qu’il y ait lieu à une nouvelle décision de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires,
dès lors qu’une personne physique ou morale, agissant seule ou de concert avec une ou plusieurs personnes physiques ou morales, vient à détenir, à la
suite d’une procédure d’offre publique visant la totalité des actions de la Société, deux-tiers du capital ou des droits de vote de la Société. Le conseil
d’administration constate la réalisation d’une telle caducité et procède aux formalités corrélatives de modification des statuts. »

Les résolutions 8 à 36 sont soumises au vote de l’Assemblée Générale
sous réserve de l’approbation des 5ème et 6ème résolutions ci-avant.

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire

Huitième résolution (Nomination de M. Jean-Paul Herteman en qualité d’administrateur). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum
et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, nomme M. Jean-Paul Herteman en qualité
d’administrateur pour une durée de 4 ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2014.

Neuvième résolution (Nomination de M. Francis Mer en qualité d’administrateur) . — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et
de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, nomme M. Francis Mer en qualité d’administrateur
pour une durée de 2 ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2012.

Dixième résolution (Nomination de M. Giovanni Bisignani en qualité d’administrateur). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum
et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, nomme M. Giovanni Bisignani en qualité
d’administrateur pour une durée de 6 ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2016.

Onzième résolution (Nomination de M. Jean-Lou Chameau en qualité d’administrateur). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum
et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, nomme M. Jean-Lou Chameau en qualité
d’administrateur pour une durée de 4 ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2014.

Douzième résolution (Nomination de Mme Odile Desforges en qualité d’administrateur). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum
et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, nomme Mme Odile Desforges en qualité
d’administrateur pour une durée de 6 ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2016.

Treizième résolution (Nomination de M. Jean-Marc Forneri en qualité d’administrateur) . — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum
et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, nomme M. Jean-Marc Forneri en qualité
d’administrateur pour une durée de 2 ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2012.

Quatorzième résolution (Nomination de M. Xavier Lagarde en qualité d’administrateur) . — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum
et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, nomme M. Xavier Lagarde en qualité
d’administrateur pour une durée de 6 ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2016.

Quinzième résolution (Nomination de M. Michel Lucas en qualité d’administrateur) . — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et
de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, nomme M. Michel Lucas en qualité
d’administrateur pour une durée de 2 ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2012.

Seizième résolution (Nomination de Mme Elisabeth Lulin en qualité d’administrateur). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum
et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, nomme Mme Elisabeth Lulin en qualité
d’administrateur pour une durée de 6 ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2016.

Dix-septième résolution (Nomination de quatre administrateurs représentant l’Etat) . — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et
de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, prend acte du fait que quatre administrateurs
représentant l’Etat seront désignés par arrêté ministériel pour une durée de 2 ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur
les comptes de l’exercice 2012 conformément aux dispositions de l'article 16.4 des nouveaux statuts de la Société objet de la 6ème résolution.

Dix-huitième résolution (Nomination de M. Christian Halary en qualité d’administrateur, sur proposition des salariés actionnaires du groupe Safran).
— L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du
rapport du Directoire, nomme M. Christian Halary en qualité d’administrateur pour une durée de 5 ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2015.

Dix-neuvième résolution (Nomination de M. Marc Aubry en qualité d’administrateur, sur proposition des salariés actionnaires du groupe Safran) . —
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport
du Directoire, nomme M. Marc Aubry en qualité d’administrateur pour une durée de 5 ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale appelée
à statuer sur les comptes de l’exercice 2015.

Vingtième résolution (Nomination de Mme Caroline Grégoire-Sainte Marie en qualité de censeur). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, nomme Mme Caroline Grégoire-
Sainte Marie en qualité de censeur, pour une durée de 4 ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de
l’exercice 2014.

Vingt-et-unième résolution (Fixation des jetons de présence) . — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, fixe :
— le montant global des jetons de présence alloués au Conseil de surveillance pour la première partie de l’exercice 2011 prenant fin à la date de la
présente assemblée à 203 700 euros ; et
— le montant global des jetons de présence alloués au Conseil d’administration pour la seconde partie de l’exercice 2011 débutant à la date de la présente
assemblée à 466 300 euros.

Vingt-deuxième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société) . — L’Assemblée
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire,
autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, à procéder ou faire procéder à des achats d’actions
de la Société dans le respect des conditions et obligations fixées par les articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, le Règlement européen
2273/2003 du 22 décembre 2003 et le Règlement général de l’Autorité des marchés financiers, ainsi que de toutes autres dispositions législatives et
réglementaires qui viendraient à être applicables.
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Cette autorisation est destinée à permettre :
— l’attribution ou la cession d’actions à des salariés ou mandataires sociaux de la Société ou des sociétés du Groupe, dans les conditions et selon les
modalités prévues par la loi, notamment au titre de la participation aux résultats de l’entreprise, ou par voie d’attribution gratuite d’actions, ou en cas
d’exercice d’options d’achat d’actions, ou dans le cadre du Plan d’Epargne Groupe ou de tout Plan d’Epargne d’Entreprise existant au sein du groupe ;
— l’annulation d’actions, sous réserve de l’adoption par la présente assemblée de la 35ème résolution à titre extraordinaire ;
— l’animation du marché du titre Safran, dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’Association française des
marchés financiers (AMAFI), reconnue par l’Autorité des marchés financiers, et conclu avec un prestataire de services d’investissement ;
— la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital par remboursement, conversion, échange,
présentation d’un bon ou de toute autre manière ; et
— la conservation et la remise ultérieure d’actions à titre de paiement ou d’échange dans le cadre d’opérations de croissance externe.

L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés, en une ou plusieurs fois, par tous moyens autorisés par les dispositions
législatives et réglementaires en vigueur, incluant notamment les opérations de gré à gré, la négociation de blocs de titres pour tout ou partie du programme
et l’utilisation de tout instrument financier dérivé.

Le Conseil d’Administration pourra utiliser la présente autorisation à tout moment, dans les limites autorisées par les dispositions législatives et
réglementaires en vigueur, et poursuivre l’exécution du programme de rachat d’actions en cas d’offre publique dans le strict respect des dispositions de
l’article 232-15 du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers et uniquement pour permettre à la Société de respecter un engagement
antérieur au lancement de l’offre concernée.

Le nombre d’actions susceptibles d’être acquises en vertu de cette autorisation ne pourra excéder 10 % du nombre d’actions composant le capital social,
soit à titre indicatif 41.702.958 actions sur la base du capital au 31 décembre 2010 (ou 5 % s’il s’agit d’actions acquises en vue de leur conservation et
leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’opérations de croissance externe), étant précisé que lorsque les actions sont rachetées
aux fins d’animation du marché du titre dans le cadre d’un contrat de liquidité, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite de 10 %
correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation.

La Société ne peut en aucun cas détenir, directement ou indirectement, plus de 10 % de son capital.

Le prix maximum d’achat est fixé à 35 euros par action et le montant global des fonds pouvant être affectés à la réalisation de ce programme de rachat
d’actions ne pourra excéder 1,4 milliard d’euros ; en cas d’opérations sur le capital de la Société, le Conseil d’Administration pourra ajuster le prix
maximum d’achat afin de tenir compte de l’incidence éventuelle de ces opérations sur la valeur de l’action.

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre
en oeuvre ce programme de rachat d’actions, en déterminer les modalités, procéder le cas échéant aux ajustements liés aux opérations sur le capital,
passer tous ordres de bourse, conclure tous accords, notamment pour la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, effectuer toutes déclarations
auprès de l’Autorité des marchés financiers et de tout autre organisme, remplir toutes formalités et, d’une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire.

Cette autorisation est consentie pour une durée de dix-huit mois à compter du jour de la présente assemblée.

Elle met fin et remplace, à cette date, à l’autorisation ayant le même objet consentie au Directoire par l’Assemblée Générale des actionnaires du 27 mai
2010 (9ème résolution).

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire

Vingt-troisième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital social par émission, avec
maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société) .
— L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du
rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables,
et notamment celles des articles L.225-129-2, L.225-132 ainsi qu’aux dispositions des articles L.228-91 et suivants du Code de commerce, après avoir
constaté que le capital social était intégralement libéré :
1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa compétence pour décider de procéder, en
France ou hors de France, soit en euros, soit en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, à l’augmentation du
capital social de la Société par émission avec maintien du droit préférentiel de souscription, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques
qu’il déterminera :
— d’actions ordinaires de la Société ; ou
— de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires de la Société existantes ou à émettre, à
titre onéreux ou gratuit ;
2. décide de fixer comme suit les montants autorisés en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation :
— le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation
est fixé à 25 millions d’euros, étant précisé (i) que ce montant s’imputera sur les plafonds globaux fixés aux paragraphes 1 et 2 de la 33ème résolution
de la présente assemblée et (ii) qu’à ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre conformément aux dispositions
législatives et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, pour préserver les droits des titulaires de valeurs mobilières
donnant accès au capital ; et
— le montant maximum en principal des titres de créances susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation est fixé à 1 milliard d’euros (ou
à la contre-valeur à la date d’émission de ce montant en toute autre monnaie ou toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies),
étant précisé (i) que ce montant s’imputera sur le plafond global fixé au paragraphe 3 de la 33ème résolution de la présente assemblée et (ii) que ce
montant est autonome et distinct du montant des titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil d’administration conformément
aux dispositions de l’article L.228-40 du Code de commerce ;
3. décide que les actionnaires ont, proportionnellement au nombre d’actions qu’ils possèdent, un droit préférentiel de souscription à titre irréductible
aux valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation ;
4. prend acte que le Conseil d’administration pourra en outre, conformément à la loi, conférer aux actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un
nombre de valeurs mobilières supérieur à celui qu’ils pourront souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils
disposent et dans la limite de leurs demandes ;
5. décide que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration
pourra utiliser, dans les conditions prévues par la loi et dans l’ordre qu’il estimera opportun, les facultés ci-après ou certaines d’entre elles :
— limiter l’augmentation de capital au montant des souscriptions sous la condition que celui-ci atteigne les trois quarts au moins de l’augmentation de
capital décidée ;
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— répartir librement tout ou partie des actions, ou des valeurs mobilières donnant accès au capital, dont l’émission a été décidée mais qui n’ont pas été
souscrites ;
— offrir au public, en France ou hors de France, tout ou partie des valeurs mobilières non souscrites ;
6. décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par offre de souscription, mais également par attribution
gratuite aux titulaires des actions de la Société, étant précisé que le Conseil d’administration aura la faculté de décider que les droits d’attribution formant
rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus ;
7. décide que le Conseil d’administration pourra suspendre l’exercice des droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société,
pendant une période maximum de trois mois, et prendra toute mesure utile au titre des ajustements à effectuer conformément aux dispositions législatives
et réglementaires en vigueur et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles pour protéger les titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières
donnant accès au capital de la Société ;
8. prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société,
renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit.

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour :
— mettre en oeuvre la présente délégation de compétence, et notamment fixer les conditions et modalités des augmentations de capital, arrêter les dates
et les modalités des émissions ainsi que les modalités des valeurs mobilières émises, fixer les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, le prix
et la date de jouissance des titres émis, les modalités de leur libération, les modalités par lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de
la présente résolution donneront accès au capital de la Société et, s’agissant des titres de créance, leur rang de subordination ;
— imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour
doter la réserve légale ; et plus généralement ;
— prendre toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, constater la réalisation des
augmentations de capital, modifier les statuts en conséquence et procéder à toutes formalités requises pour l’admission aux négociations des titres émis.

Cette délégation de compétence est consentie pour une durée de vingt-six mois à compter du jour de la présente assemblée.

Elle met fin, à cette date, à la délégation ayant le même objet consentie au Directoire par l’Assemblée Générale des actionnaires du 28 mai 2009 (9ème
résolution).

Vingt-quatrième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital social par émission, avec
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société,
par offre au public) . — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir
pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-129
et suivants du Code de commerce, notamment des articles L.225-129-2, L.225-135 et L.225-136, ainsi qu’aux dispositions des articles L.228-91 et
suivants dudit code, après avoir constaté que le capital social était intégralement libéré :
1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa compétence pour décider de procéder à
l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il déterminera, en France ou hors de France, soit en
euros, soit en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, par émission et offre au public :
— d’actions ordinaires de la Société ;
— de toutes valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires de la Société émises ou à émettre,
à titre onéreux ou gratuit ;
2. décide de fixer comme suit les montants autorisés en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation :
— le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation
est fixé à 15 millions d’euros, étant précisé (i) que ce montant s’imputera sur les plafonds globaux fixés aux paragraphes 1 et 2 de la 33ème résolution
de la présente assemblée et (ii) qu’à ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre en supplément pour préserver les
droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ;
— le montant maximum en principal des titres de créances susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation est fixé à 600 millions d’euros
(ou la contre-valeur à la date d’émission de ce montant en toute autre monnaie ou toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies),
étant précisé (i) que ce montant s’imputera sur le plafond global fixé au paragraphe 3 de la 33ème résolution de la présente assemblée et (ii) que ce
montant est autonome et distinct du montant des titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil d’administration conformément
aux dispositions de l’article L. 228-40 du Code de commerce ;
3. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation,
en laissant toutefois au Conseil d’administration, en application des articles L.225-135 alinéa 2 et R.225-131 du Code de commerce, la faculté de
conférer aux actionnaires un délai de priorité de souscription ne donnant pas lieu à la création de droits négociables et qui devra s’exercer
proportionnellement au nombre des actions possédées par chaque actionnaire ;
4. décide que si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires, n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration
pourra utiliser, dans les conditions prévues par la loi et dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une ou l’autre des facultés ci-après :
— limiter l’augmentation de capital au montant des souscriptions sous la condition que celui-ci atteigne les trois quarts au moins de l’augmentation de
capital décidée ;
— répartir librement tout ou partie des actions, ou des valeurs mobilières donnant accès au capital, dont l’émission a été décidée mais qui n’ont pas été
souscrites ;
5. prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société,
renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit ;
6. décide que le prix d’émission des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital sera au moins égal au minimum autorisé par les dispositions
législatives et réglementaires en vigueur au jour de l’émission (soit, à titre indicatif, à la date de la présente assemblée, un prix au moins égal à la
moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse précédant la fixation du prix, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 5 %).

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour :
— mettre en oeuvre la présente délégation de compétence, et notamment fixer les conditions et modalités des augmentations de capital, arrêter les dates
et les modalités des émissions ainsi que les modalités des valeurs mobilières émises, fixer les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, le prix
et la date de jouissance des titres émis, les modalités de leur libération, les modalités par lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de
la présente résolution donneront accès au capital de la Société et, s’agissant des titres de créance, leur rang de subordination ;
— imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour
doter la réserve légale ; et plus généralement ;
— prendre toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, constater la réalisation des
augmentations de capital, modifier les statuts en conséquence et procéder à toutes formalités requises pour l’admission aux négociations des titres émis.

Cette délégation de compétence est consentie pour une durée de vingt-six mois à compter du jour de la présente assemblée.
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Elle met fin, à cette date, à la délégation ayant le même objet consentie au Directoire par l’Assemblée Générale des actionnaires du 28 mai 2009 (10ème
résolution).

Vingt-cinquième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions de la Société et des valeurs
mobilières donnant accès au capital de la Société, en cas d’offre publique d’échange initiée par la Société) . — L’Assemblée Générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport
spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-129-2, L.225-148 et L.228-92 du Code de commerce, et sous
réserve de l’adoption de la 24ème résolution :
1. délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider, sur le fondement et dans les conditions prévues par la 24ème résolution soumise à
la présente assemblée, l’émission d’actions de la Société ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, au capital
de la Société, en rémunération des titres apportés à une offre publique d’échange initiée en France ou hors de France, par la Société sur une autre société
dont les titres sont admis aux négociations sur l’un des marchés réglementés visés à l’article L.225-148 susvisé, et décide, en tant que de besoin, de
supprimer, au profit des porteurs de ces titres, le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces actions et valeurs mobilières ;
2. prend acte que la présente délégation emporte, conformément aux dispositions de l’article L.225-132 du Code de commerce, renonciation par les
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou
à terme, au capital de la Société qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation, pourront donner droit ;
3. décide que le plafond du montant nominal d’augmentation de capital, immédiate ou à terme, résultant de l’ensemble des émissions réalisées en vertu
de la présente délégation est fixé à 15 millions d’euros, étant précisé que ce montant s’impute sur le plafond de 15 millions d’euros prévu par la 24ème
résolution ci-avant ainsi que sur les plafonds globaux prévus aux paragraphes 1 et 2 de la 33ème résolution soumise à la présente assemblée et qu’il
n’inclut pas la valeur nominale des actions de la Société à émettre, éventuellement, au titre des ajustements effectués conformément à la loi et, le cas
échéant, aux stipulations contractuelles applicables pour protéger les titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès à des actions de
la Société ;
4. décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs à l’effet de mettre en oeuvre les offres publiques visées par la présente résolution et notamment :
— de fixer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser ;
— de constater le nombre de titres apportés à l’échange ;
— de déterminer les dates, conditions d’émission, notamment le prix et la date de jouissance, éventuellement rétroactive, des actions nouvelles, ou, le
cas échéant, des valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme à des actions de la Société ;
— d’inscrire au passif du bilan à un compte « Prime d’apport », sur lequel porteront les droits de tous les actionnaires, la différence entre le prix
d’émission des actions nouvelles et leur valeur nominale ;
— de procéder, s’il y a lieu, à l’imputation sur ladite « prime d’apport » de l’ensemble des frais et droits occasionnés par l’opération concernée ; et
— plus généralement, de prendre toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin de l’opération concernée, constater la
ou les augmentations de capital en résultant et modifier corrélativement les statuts ;
5. autorise le conseil d’administration, dans les limites qu’il aura préalablement fixées, à déléguer au Directeur Général ou, en accord avec ce dernier,
à un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués, la compétence qui lui est déléguée au titre de la présente résolution.

Cette délégation de compétence est consentie pour une durée de vingt-six mois à compter du jour de la présente assemblée.

Elle met fin, à cette date, à la délégation ayant le même objet consentie au Directoire par l’Assemblée Générale des actionnaires du 28 mai 2009 (10ème
résolution).

Vingt-sixième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital social par émission d’actions
ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, par voie de placement privé visé à l’article L.411-2 II du Code monétaire et financier
avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnnaires) . — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes,
conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, notamment des articles L.225-129-2, L.225-135 et L.225-
136, aux dispositions des articles L.228-91 et suivants dudit code, ainsi qu’aux dispositions de l’article L.411-2, II du Code monétaire et financier :
1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa compétence pour décider l’augmentation
du capital social, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il déterminera, en France ou hors de France, soit en euros, soit en toute
autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, par émission et placement privé répondant aux conditions fixées à l’article
L. 411-2, II du Code monétaire et financier :
— d’actions ordinaires de la Société ;
— de toutes valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires de la Société émises ou à émettre,
à titre onéreux ou gratuit ;
2. décide de fixer comme suit les montants autorisés en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation :
— le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation
est fixé à 10 millions d’euros, étant précisé (i) que ce montant s’imputera sur le plafond des augmentations de capital sans droit préférentiel de souscription
fixé au paragraphe 2 de la 24ème résolution de la présente assemblée et sur les plafonds globaux fixés aux paragraphes 1 et 2 de la 33ème résolution
de la présente assemblée, (ii) qu’à ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre en supplément pour préserver les
droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital et (iii) qu’en tout état de cause, les émissions de titres réalisées en vertu de la présente
délégation sont limitées conformément à la loi à 20 % du capital social par an ;
— le montant maximum en principal des titres de créances susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation ne pourra excéder 600 millions
d’euros (ou la contre-valeur à la date d’émission de ce montant en toute autre monnaie ou toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs
monnaies), étant précisé (i) que ce montant s’imputera sur le plafond fixé au paragraphe 2 de la 24ème résolution de la présente assemblée pour l’émission
de titres de créances sans droit préférentiel de souscription et sur le plafond global fixé au paragraphe 3 de la 33ème résolution de la présente assemblée
pour l’émission de titres de créances et (ii) que ce montant est autonome et distinct du montant des titres de créance dont l’émission serait décidée ou
autorisée par le Conseil d’administration conformément aux dispositions de l’article L.228-40 du Code de commerce ;
3. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation ;
4. décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourra limiter l’augmentation de capital au
montant des souscriptions sous la condition que celui-ci atteigne les trois quarts au moins de l’augmentation de capital décidée ;
5. prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société,
renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit ;
6. décide que le prix d’émission des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital sera au moins égal au minimum autorisé par les dispositions
législatives et réglementaires en vigueur au jour de l’émission (soit, à titre indicatif, à la date de la présente assemblée, un prix au moins égal à la
moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse précédant la fixation du prix, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 5 %).

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour :
— mettre en oeuvre la présente délégation de compétence, et notamment fixer les conditions et modalités des augmentations de capital, arrêter les dates
et les modalités des émissions ainsi que les modalités des valeurs mobilières émises, fixer les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, le prix
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et la date de jouissance des titres émis, les modalités de leur libération des actions, les modalités par lesquelles les valeurs mobilières émises sur le
fondement de la présente résolution donneront accès au capital de la Société et, s’agissant des titres de créance, leur rang de subordination ;
— imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour
doter la réserve légale ; et plus généralement ;
— prendre toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions et des placements privés envisagés, constater
la réalisation des augmentations de capital, modifier les statuts en conséquence et procéder à toutes formalités requises pour l’admission aux négociations
des titres émis.

Cette délégation de compétence est consentie pour une durée de vingt-six mois à compter du jour de la présente assemblée.

Elle met fin, à cette date, à la délégation ayant le même objet consentie au Directoire par l’Assemblée Générale des actionnaires du 28 mai 2009 (10ème
résolution).

Vingt-septième résolution (Délégation de compétence à donner au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas
d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription). — L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du
Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions légales et réglementaires régissant les sociétés
commerciales et notamment celles des articles L.225-135-1 et R.225-118 du Code de commerce et sous réserve de l’adoption des 23ème, 24ème et
26ème résolutions :
1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour décider d'augmenter le nombre de titres
à émettre en cas d’augmentation du capital social de la Société avec ou sans droit préférentiel de souscription décidée par le Conseil d’administration
en vertu de la 23ème résolution, de la 24ème résolution ou de la 26ème résolution de la présente assemblée, au même prix que celui retenu pour l’émission
initiale, dans les délais et limites prévus par les dispositions législatives et réglementaires applicables au jour de l’émission (à ce jour, dans les trente
jours de la clôture de la souscription et dans la limite de 15 % de l’émission initiale), notamment en vue d’octroyer une option de sur-allocation
conformément aux pratiques de marché ;
2. décide que le montant nominal des augmentations de capital décidées dans le cadre de la présente résolution s’imputera sur le montant du plafond
prévu dans la résolution en vertu de laquelle l’émission initiale est décidée.

Cette délégation de compétence est consentie pour une durée de vingt-six mois à compter du jour de la présente assemblée.

Vingt-huitième résolution (Délégation de compétence à donner au conseil d’administration en cas d'émission avec suppression du droit préférentiel
de souscription d’actions ou de toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, en vue de fixer, dans la
limite de 10 % du capital social de la Société, le prix d’émission selon les modalités arrêtées par l'Assemblée Générale). — L'Assemblée Générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du
directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment de l’article L.225-
136 du Code de commerce :
1. autorise le conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sous réserve (i) de l’adoption des 24ème et
26ème résolutions soumises au vote de la présente assemblée et (ii) du respect du (des) plafond(s) prévu(s) dans la résolution en vertu de laquelle
l’émission est décidée, pour chacune des émissions décidées sur le fondement de ces 24ème et 26ème résolutions, à fixer le prix d'émission selon les
modalités arrêtées ci-après, dans la limite de 10 % du capital social de la Société par an, en ce inclus les émissions réalisées en vertu de la 27ème
résolution de la présente assemblée (ce pourcentage de 10 % s’appliquant à un capital ajusté au résultat des opérations sur le capital éventuellement
effectuées postérieurement à la présente assemblée) :
— le prix d'émission des actions ordinaires sera au moins égal à la moyenne pondérée du cours de l’action sur Euronext Paris au cours des trois séances
de bourse précédant la décision de fixation du prix éventuellement diminuée d'une décote maximale de 10 % ;
— le prix d'émission des valeurs mobilières donnant accès au capital autres que des actions ordinaires sera tel que la somme perçue immédiatement par
la Société, majorée le cas échéant de celle susceptible d'être perçue ultérieurement par la Société soit, pour chaque action ordinaire émise en conséquence
de l'émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé au paragraphe ci-dessus, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir
compte de la différence de date de jouissance ; et
2. prend acte que le Conseil d’administration devra établir un rapport complémentaire, certifié par les Commissaires aux comptes, décrivant les conditions
définitives de l’opération et donnant des éléments d’appréciation de l’incidence effective sur la situation de l’actionnaire.

Cette délégation de compétence est consentie pour une durée de vingt-six mois à compter du jour de la présente Assemblée.

Vingt-neuvième résolution (Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital social par émission d’actions
ordinaires en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès
au capital) . — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-129 et
suivants du Code de commerce, et notamment de l’article L.225-147 alinéa 6 dudit Code :
1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, les pouvoirs nécessaires pour décider
l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, par émission d’actions ordinaires de la Société, en vue de rémunérer des apports en nature
consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital lorsque les dispositions de l’article L.225-148
du Code de commerce ne sont pas applicables ;
2. décide de fixer le plafond du montant nominal des augmentations de capital pouvant être réalisées dans le cadre de la présente délégation à 10 % du
capital social existant au jour de la décision prise par le Conseil d’administration, étant précisé que le montant nominal des augmentations de capital
réalisées dans ce cadre s’imputera sur le plafond global d’augmentation du capital social fixé au paragraphe 2 de la 33ème résolution de la présente
assemblée.

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre
en oeuvre la présente délégation et notamment approuver l’évaluation des apports, décider des augmentations de capital rémunérant les apports, fixer
les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital, imputer
les frais d’augmentation de capital sur la prime d’apport et prélever sur cette prime les sommes nécessaires pour doter la réserve légale, et plus
généralement prendre toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, constater la réalisation
des augmentations de capital, modifier les statuts en conséquence et procéder à toutes formalités requises pour l’admission aux négociations des titres émis.

Cette délégation est consentie pour une durée de vingt-six mois à compter du jour de la présente assemblée.

Trentième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital social par incorporation de réserves,
bénéfices ou primes) . — L’Assemblée Générale, statuant à titre extraordinaire aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, conformément aux dispositions des articles L.225-129-2 et L.225-130 du Code de
commerce :
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1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa compétence pour décider l’augmentation
du capital social, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il déterminera, par incorporation successive ou simultanée au capital
de réserves, bénéfices, primes, ou autres sommes dont la capitalisation serait légalement et statutairement admise, sous forme d’attribution d’actions
gratuites aux actionnaires ou d’élévation de la valeur nominale des actions existantes ;
2. décide de fixer le montant nominal maximum des augmentations de capital pouvant être réalisées dans le cadre de la présente délégation à 15 millions
d’euros, étant précisé que le montant des augmentations de capital réalisées dans ce cadre s’imputera sur le plafond global d’augmentation du capital
social fixé au paragraphe 2 de la 33ème résolution de la présente assemblée ;
3. décide que les droits formant rompus ne seront ni négociables ni cessibles et que les actions correspondantes seront vendues, les sommes provenant
de la vente étant allouées aux titulaires des droits dans les conditions réglementaires en vigueur.

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre
en oeuvre la présente délégation de compétence, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités requises pour la bonne fin de chaque augmentation
de capital, en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts.

Cette délégation de compétence est consentie pour une durée de vingt-six mois à compter du jour de la présente assemblée.

Elle met fin, à cette date, à la délégation ayant le même objet consentie au Directoire par l’Assemblée Générale des actionnaires du 27 mai 2010 (10ème
résolution).

Trente-et-unième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital social par émission d’actions
ordinaires réservées aux salariés adhérents de plans d’épargne du groupe Safran) . — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux
comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-129-2, L.225-129-6 et L.225-138-1 du Code de commerce, ainsi qu’aux dispositions des
articles L.3332-18 et suivants du Code du travail :
1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa compétence pour décider l’augmentation
du capital social, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il déterminera, par émission d’actions ordinaires de la Société dont la
souscription sera réservée aux salariés de la Société et des sociétés françaises ou étrangères qui lui sont liées au sens de l’article L.225-180 du Code de
commerce, adhérents du plan d’épargne groupe ou de tout plan d’épargne d’entreprise existant au sein du groupe Safran ;
2. décide de fixer le plafond du montant nominal des augmentations de capital pouvant être réalisées dans le cadre de la présente délégation à 1,5 % du
capital social existant au jour de la décision prise par le Conseil d’administration, étant précisé que le montant nominal des augmentations de capital
réalisées dans ce cadre s’imputera sur le plafond global d’augmentation du capital social fixé au paragraphe 2 de la 33ème résolution de la présente
assemblée ;
3. décide que le prix de souscription des actions ne pourra être inférieur à la moyenne des cours de clôture de l’action lors des vingt séances de bourse
précédant le jour de la décision du Conseil d’administration fixant la date d’ouverture de la souscription, diminuée de la décote maximale prévue par
la loi au jour de la décision du Conseil d’administration ;
4. prend acte que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription au profit des salariés auxquels
l’augmentation de capital est réservée.

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre
en oeuvre la présente délégation de compétence, et notamment fixer les conditions et modalités des augmentations de capital, arrêter la liste des sociétés
dont les salariés pourront bénéficier de l’émission, fixer les conditions, notamment d’ancienneté que devront remplir les bénéficiaires, pour pouvoir
souscrire, individuellement ou par l’intermédiaire d’un fonds commun de placement, aux actions qui seront émises en vertu de la présente délégation
de compétence, arrêter les dates et modalités des émissions, fixer les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, le prix et la date de jouissance
des titres émis, les modalités de libération des actions, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale, et plus généralement prendre toutes dispositions utiles et conclure tous
accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, constater la réalisation des augmentations de capital, modifier les statuts en conséquence
et procéder à toutes formalités requises pour l’admission aux négociations des titres émis.

Cette délégation de compétence est consentie pour une durée de vingt-six mois à compter du jour de la présente assemblée.

Elle met fin, à cette date, à la délégation ayant le même objet consentie au Directoire par l’Assemblée Générale des actionnaires du 28 mai 2009 (11ème
résolution).

Trente-deuxième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’administration de consentir des options de souscription ou d’achat d’actions aux
salariés et aux mandataires sociaux de la Société et des sociétés du groupe Safran) . — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et
de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires
aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-177 et suivants du Code de commerce :
1. autorise le Conseil d’administration à consentir, en une ou plusieurs fois, (i) au profit des membres du personnel salarié, ou de certains d’entre eux
et (ii) au profit des mandataires sociaux pouvant bénéficier de telles attributions en vertu de la loi, ou de certains d’entre eux, qu’ils appartiennent à la
Société ou à des sociétés qui sont liées à celle-ci au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce, des options donnant droit :
— à la souscription d’actions nouvelles de la Société émises au titre de l’augmentation de son capital social, ou
— à l’achat d’actions existantes de la Société provenant de rachats effectués par celle-ci dans les conditions prévues par la loi ;
2. décide que les options de souscription et les options d’achat consenties dans le cadre de la présente autorisation ne pourront donner droit à un nombre
total d’actions supérieur à 1,5 % du nombre d’actions constituant le capital social de la Société à la date de la décision d’attribution des options par le
Conseil d’administration, étant précisé que le montant nominal des augmentations de capital résultant de l’exercice d’options de souscription d’actions
s’imputera sur le plafond global d’augmentation du capital social fixé au paragraphe 2 de la 33ème résolution de la présente assemblée ;
3. décide en ce qui concerne le Président du Conseil d’administration, le Directeur Général et, le cas échéant, les Directeurs Généraux Délégués de la
Société :
— qu’il appartiendra au Conseil d’administration, sur proposition du comité en charge des nominations et des rémunérations, de déterminer (i) le nombre
des options à accorder et (ii) les modalités de mise en oeuvre des dispositions du quatrième alinéa de l’article L.225-185 du Code de commerce ;
— que l’exercice desdites options sera lié à des conditions de performance qui seront déterminées par le Conseil d’administration, sur proposition du
comité en charge des nominations et des rémunérations, au moment de l’attribution ;
4. décide que le prix de souscription ou d’achat des actions par les bénéficiaires sera fixé par le Conseil d’administration, le jour où les options seront
consenties, selon les modalités suivantes :
— dans le cas d’octroi d’options de souscription, le prix de souscription des actions ne pourra être inférieur à la moyenne des cours de clôture de l’action
lors des vingt séances de bourse précédant le jour où les options de souscription seront consenties ;
— dans le cas d’octroi d’options d’achat, le prix d’achat des actions ne pourra être ni inférieur à la moyenne des cours de clôture de l’action lors des
vingt séances de bourse précédant le jour où les options d’achat seront consenties, ni inférieur au cours moyen d’achat des actions de la Société détenues
par celle-ci en application des articles L.225-208 et L.225-209 du Code de commerce ;
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Le prix fixé pour la souscription ou l’achat des actions ne pourra pas être modifié, sauf si pendant la période durant laquelle les options pourront être
exercées, la Société vient à réaliser une des opérations financières sur titres prévues par la loi ; dans ce cas, le Conseil d’administration procédera, dans
les conditions réglementaires, à un ajustement du prix de souscription ou d’achat, selon le cas, ou du nombre des actions pouvant être obtenues sur
exercice des options consenties pour tenir compte de l’incidence de l’opération ;
5. décide, sous réserve de l’application par le Conseil d’administration des dispositions du quatrième alinéa de l’article L.225-185 du Code de commerce,
que les options devront être exercées dans un délai maximal de dix ans à compter du jour où elles seront consenties, le Conseil d’administration pouvant
toutefois réduire ce délai, notamment pour les bénéficiaires résidents de pays dans lesquels une durée inférieure est prévue par la loi ;
6. décide que le Conseil d’administration pourra prévoir l’interdiction de revente immédiate des actions souscrites ou acquises sur exercice des options
consenties, sans toutefois que le délai imposé pour la conservation des titres puisse excéder trois ans à compter de l’exercice de l’option ;
7. prend acte que la présente autorisation emporte, au profit des bénéficiaires des options de souscription, renonciation des actionnaires à leur droit
préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure de l’exercice des options.

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour
déterminer toutes les autres conditions et modalités de l’attribution des options et de leur exercice, dans les limites prévues par les dispositions législatives
et réglementaires en vigueur, et notamment pour :
— arrêter la liste ou les catégories de bénéficiaires et le nombre d’options consenties à chacun d’eux ;
— fixer les dates ou périodes d’exercice des options, étant entendu que le Conseil d’administration pourra (i) anticiper les dates ou périodes d’exercice
des options, (ii) maintenir le caractère exerçable des options ou (iii) modifier les dates ou périodes pendant lesquelles les actions obtenues sur exercice
des options ne pourront être cédées ou mises au porteur ;
— le cas échéant, limiter, suspendre, restreindre ou interdire l’exercice des options ou la cession ou la mise au porteur des actions obtenues au résultat
de l’exercice des options, pendant certaines périodes ou à compter de certains événements, sa décision pouvant porter sur tout ou partie des options ou
des actions et concerner tout ou partie des bénéficiaires ;
— arrêter la date de jouissance des actions nouvelles provenant de l’exercice des options de souscription, constater les augmentations de capital résultant
de l’exercice des options, modifier les statuts en conséquence et, plus généralement, faire tout ce qui sera nécessaire.

Cette autorisation est consentie pour une durée de vingt-six mois à compter du jour de la présente assemblée.

Elle met fin, à cette date, à l’autorisation ayant le même objet consentie au Directoire par l’Assemblée Générale des actionnaires du 28 mai 2008 (12ème
résolution).

Trente-troisième résolution (Limitation globale des autorisations d'émission). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire :
1. décide de fixer à 35 millions d’euros le plafond nominal global des augmentations de capital, immédiates ou à terme, pouvant être réalisées en vertu
des délégations conférées au Conseil d’administration par les 23ème, 24ème et 26ème résolutions de la présente assemblée, étant précisé qu’à ce plafond
s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre pour préserver les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital
conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables ;
2. décide de fixer à 60 millions d’euros le plafond nominal global des augmentations de capital, immédiates ou à terme, pouvant être réalisées en vertu
des délégations conférées au Conseil d’administration par les 23ème, 24ème, 26ème, 29ème, 30ème, 31ème et 32ème résolutions de la présente assemblée,
étant précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre pour préserver les droits des titulaires de valeurs
mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles
applicables ;
3. décide de fixer à 1,4 milliard d’euros le plafond global en principal des titres de créances pouvant être émis en vertu des délégations conférées au
Conseil d’administration par les 23ème, 24ème et 26ème résolutions de la présente assemblée, étant précisé que ce montant est autonome et distinct du
montant des titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil d’administration conformément aux dispositions de l’article
L.228-40 du Code de commerce.

Trente-quatrième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’administration de procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre
de la Société au profit de salariés et de mandataires sociaux de la Société et des sociétés du groupe Safran). — L’Assemblée Générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport
spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce :
1. autorise le Conseil d’administration, à procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il déterminera, à des attributions
gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société, (i) au profit des membres du personnel salarié, ou de certaines catégories d’entre eux, ou (ii)
au profit des mandataires sociaux pouvant bénéficier de telles attributions en vertu de la loi, ou de certains d’entre eux, qu’ils appartiennent à la Société
ou à des sociétés qui sont liées à celle-ci au sens de l’article L.225-197-2 du Code de commerce ;
2. décide que le nombre total des actions attribuées gratuitement dans le cadre de la présente autorisation ne pourra pas excéder 1,5 % du nombre
d’actions constituant le capital social de la Société à la date de la décision d’attribution prise par le Conseil d’administration ;
3. décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires ne sera définitive qu’au terme d’une période d’acquisition dont la durée sera fixée par le
Conseil d’administration, sans pouvoir être inférieure à deux ans, et que les bénéficiaires auront l’obligation de conserver lesdites actions pendant une
durée minimale fixée par le Conseil d’administration, qui ne pourra être inférieure à deux ans à compter de leur attribution définitive ; toutefois :
— si la période d’acquisition a une durée au moins égale à quatre ans pour tout ou partie des actions attribuées, l’Assemblée Générale autorise le Conseil
d’administration à réduire ou supprimer la durée de l’obligation de conservation de ces actions ;
— en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou la troisième des catégories prévues à l’article L.341-4 du Code
de la sécurité sociale, les actions lui seront attribuées définitivement avant le terme de la période d’acquisition et seront en outre immédiatement cessibles ;
4. décide que les actions attribuées en vertu de cette autorisation pourront bénéficier, dans les conditions prévues par la loi, aux Président du Conseil
d’administration, Directeur Général et, le cas échéant, Directeurs Généraux Délégués de la Société si elles leur sont attribuées sous condition de
performance et si leur nombre ne représente pas un pourcentage supérieur à 0,1 % du nombre d’actions constituant le capital de la Société à la date de
la décision d’attribution prise par le Conseil d’administration.

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre
en oeuvre la présente autorisation dans les limites prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, et notamment :
— déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des actions à émettre ou existantes ;
— déterminer la liste ou les catégories des bénéficiaires des actions ;
— fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions, notamment la durée de la période d’acquisition et la durée de la période
de conservation imposée à chaque bénéficiaire ;
— prévoir la faculté de suspendre provisoirement les droits à attribution ;
— constater les dates d’attribution définitive et les dates à partir desquelles les actions pourront être librement cédées, compte tenu des restrictions légales ;
— procéder, le cas échéant, pendant la période d’acquisition aux ajustements du nombre d’actions attribuées gratuitement nécessaires à l’effet de
préserver les droits des bénéficiaires ;
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— en cas d’émission d’actions nouvelles, imputer, le cas échéant sur les réserves, bénéfices ou primes d’émission, les sommes nécessaires à la libération
des actions, constater la réalisation des augmentations de capital réalisées en application de la présente autorisation, procéder aux modifications
corrélatives des statuts ; et généralement ;
— prendre toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des attributions envisagées.

Cette autorisation est consentie pour une durée de vingt-six mois à compter du jour de la présente assemblée.

Elle met fin, à cette date, à l’autorisation ayant le même objet consentie au Directoire par l’Assemblée Générale des actionnaires du 28 mai 2008 (14ème
résolution).

Trente-cinquième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions de la
Société détenues par celle-ci). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,
après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions de l’article
L.225-209 du Code de commerce :
1. autorise le Conseil d’administration à réduire le capital social, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il déterminera, par
annulation de tout ou partie des actions de la Société détenues par celle-ci au résultat de la mise en oeuvre d’un programme de rachat d’actions, dans
la limite de 10 % du capital social de la Société par période de 24 mois et à réduire corrélativement le capital social, étant précisé que la limite de 10 %
s’applique à un montant du capital de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations sur le capital éventuellement
effectuées postérieurement à la présente assemblée ;
2. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en oeuvre
la présente résolution et notamment :
— arrêter le montant définitif de la réduction de capital ;
— fixer les modalités de la réduction de capital et la réaliser ;
— imputer la différence entre la valeur comptable des actions annulées et leur montant nominal sur tous postes de réserves et primes disponibles ;
— constater la réalisation de la réduction de capital et procéder à la modification corrélative des statuts ; et
— accomplir toutes formalités, toutes démarches et d’une manière générale faire tout ce qui est nécessaire pour rendre effective la réduction de capital.

La présente autorisation est consentie pour une durée de vingt-quatre mois à compter du jour de la présente assemblée. Elle annule et remplace, à cette
date, pour la fraction non utilisée, la précédente autorisation consentie par l’Assemblée Générale des actionnaires du 27 mai 2010 dans sa 11ème résolution.

Trente-sixième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue de procéder à l’émission à titre gratuit de bons de
souscription d’actions en cas d’offre publique sur la Société). — L’Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire aux conditions de quorum
et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux
comptes, et statuant conformément aux articles L.233-32 II et L.233-33 du Code de commerce :
1. délègue au Conseil d’administration la compétence de décider, en cas d’offre publique visant la Société :
— l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, de bons permettant de souscrire, à des conditions
préférentielles, à une ou plusieurs actions de la Société, avec faculté d’y surseoir ou d’y renoncer ;
— l’attribution gratuite de ces bons à tous les actionnaires de la Société ayant cette qualité avant l’expiration de la période d’offre publique ; et
— les conditions d’exercice de ces bons ainsi que leurs caractéristiques, telles que leur prix d’exercice, et de manière générale les modalités de toute
émission de bons effectuée en vertu de la présente résolution ;
2. décide que le montant nominal total de l’augmentation de capital pouvant résulter de l’exercice de ces bons ne pourra excéder 40 millions d’euros,
étant précisé que ce plafond (i) est fixé indépendamment de tout autre plafond relatif aux émissions de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant
accès au capital de la Société autorisées par la présente Assemblée Générale et (ii) n’inclut pas la valeur nominale des actions de la Société à émettre,
éventuellement, au titre des ajustements effectués conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables pour protéger les
titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société ;
3. décide que le nombre maximum de bons qui pourraient être émis ne pourra en tout état de cause pas dépasser le nombre d’actions composant le
capital social lors de l’émission des bons ;
4. décide que la présente délégation ne pourra être utilisée qu’en cas d’offre publique visant la Société et que ces bons de souscription d’actions
deviendront caducs de plein droit dès que l’offre publique et le cas échéant, toute offre concurrente éventuelle échoueraient, deviendraient caduques ou
seraient retirées ;
5. décide qu’en cas de mise en oeuvre de la présente délégation, le Conseil d’administration rendra compte aux actionnaires, lors de l’émission des bons :
— des circonstances et raisons pour lesquelles il estime que l’offre n’est pas dans l’intérêt de la Société et de ses actionnaires et qui justifient qu’il soit
procédé à l’émission de tels bons ;
— ainsi que des critères et méthodes selon lesquelles sont fixées les modalités de détermination du prix d’exercice des bons ;
6. décide que le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les limites fixées par la loi, aura tous pouvoirs pour mettre en oeuvre, dans
les conditions prévues par la loi, la présente délégation de compétence.

La présente délégation est conférée au Conseil d’administration pour une durée expirant à la fin de la période d’offre de toute offre publique visant la
Société et déposée dans les dix-huit mois à compter de la présente Assemblée Générale.

Trente-septième résolution (Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités) . — L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de l’original,
d’un extrait ou d’une copie du procès-verbal de la présente assemblée pour accomplir toutes formalités légales et faire tous dépôts, publicités et
déclarations prévus par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

Le texte du projet des nouveaux statuts qui sera soumis au vote des actionnaires lors de l’assemblée générale mixte du 21 avril 2011 dans le cadre de
la 6ème résolution proposée à ce vote figure en annexe au présent avis de réunion.

————————

A. — Participation à l’assemblée

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions dont il est propriétaire, a le droit de participer à l’assemblée, soit en y assistant personnellement,
soit en s’y faisant représenter, soit en votant par correspondance, dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi et la réglementation en vigueur.

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, seuls seront admis à assister à l’assemblée, à voter par correspondance ou à s’y faire
représenter, les actionnaires qui auront justifié de cette qualité par l’enregistrement comptable des titres à leur nom ou au nom de l’intermédiaire habilité
inscrit pour leur compte, au troisième jour ouvré précédant l’assemblée (soit le 18 avril 2011) à zéro heure, heure de Paris :
— soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire BNP Paribas Securities Services, pour les actionnaires propriétaires
d’actions nominatives,
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— soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité mentionné à l’article L.211-3 du Code monétaire et financier, pour les
actionnaires propriétaires d’actions au porteur.

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité mentionné à l’article
L.211-3 du Code monétaire et financier doit être constaté par une attestation de participation délivrée par ce dernier, annexée (i) au formulaire de vote
à distance ou de procuration, ou encore, (ii) à la demande de carte d’admission, établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire
représenté par l’intermédiaire inscrit.

L'actionnaire peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions :
— si la cession intervient avant le 18 avril 2011 à zéro heure, heure de Paris, le vote exprimé par correspondance, le pouvoir, la carte d’admission,
éventuellement accompagnés d’une attestation de participation, seront invalidés ou modifiés en conséquence, selon le cas. A cette fin, l'intermédiaire
habilité mentionné à l’article L.211-3 du Code monétaire et financier notifie la cession à la Société et à BNP Paribas Securities Services et lui transmet
les informations nécessaires ;
— si la cession est réalisée après le 18 avril 2011 à zéro heure, heure de Paris, quelque soit le moyen utilisé, elle ne sera pas notifiée par l'intermédiaire
habilité mentionné à l’article L.211-3 du Code monétaire et financier ou prise en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire.

Les actionnaires disposent de plusieurs possibilités pour participer à l’assemblée générale :
— participer personnellement à l’assemblée générale ;
— adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire, étant précisé que dans une telle hypothèse, le Président de l’assemblée générale
émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le Directoire et un vote défavorable à l’adoption de tous les
autres projets de résolutions ;
— voter par correspondance ; ou
— donner une procuration à un autre actionnaire, à son conjoint, au partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité ou à toute autre personne
physique ou morale de son choix dans les conditions prévues à l’article L.225-106 du Code de commerce.

Pour assister personnellement à l’assemblée générale
Pour faciliter l’accès de l’actionnaire à l’assemblée générale, il est recommandé aux actionnaires de se munir, préalablement à la réunion, d’une carte
d’admission qu’ils pourront obtenir de la manière suivante :
— l’actionnaire propriétaire d’actions nominatives devra adresser sa demande de carte d’admission à BNP Paribas Securities Services, Service des
Assemblées, Grands Moulins de Pantin, 9, rue du Débarcadère, 93761 Pantin Cedex ;
— l’actionnaire propriétaire d’actions au porteur devra demander à son intermédiaire habilité une attestation de participation. L’intermédiaire se chargera
alors de transmettre cette attestation à BNP Paribas Securities Services, Service des Assemblées, Grands Moulins de Pantin, 9, rue du Débarcadère,
93761 Pantin Cedex, qui fera parvenir à l’actionnaire une carte d’admission. Une attestation est également délivrée par l’intermédiaire habilité à
l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le troisième jour ouvré précédant l’assemblée
(soit le 18 avril 2011) à zéro heure, heure de Paris.

Pour voter par correspondance ou par procuration à l’assemblée générale
L’actionnaire propriétaire d’actions nominatives reçoit automatiquement le formulaire de vote, joint à la brochure de convocation, qu’il doit compléter,
signer et renvoyer à l’adresse suivante : BNP Paribas Securities Services, Service des Assemblées, Grands Moulins de Pantin, 9, rue du Débarcadère,
93761 Pantin Cedex.

Tout actionnaire propriétaire d’actions au porteur peut solliciter de son intermédiaire habilité un formulaire de vote lui permettant de voter par
correspondance ou de se faire représenter à l'assemblée. Cette demande doit parvenir à l’intermédiaire habilité concerné au plus tard six jours avant la
date de la réunion de l’assemblée (soit le 15 avril 2011). Cet intermédiaire habilité se chargera de transmettre le formulaire de vote dument rempli
accompagné d’une attestation de participation à BNP Paribas Securities Services.

Les votes par correspondance ne seront pris en compte que pour les formulaires dûment remplis et parvenus à BNP Paribas Securities Services, Service
des Assemblées, Grands Moulins de Pantin, 9, rue du Débarcadère, 93761 Pantin Cedex, trois jours calendaires au moins avant la tenue de l'assemblée
générale (soit le 18 avril 2011).

Lorsque l’actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission, il ne peut plus choisir un autre mode de
participation à l’assemblée.

Conformément aux dispositions de l'article R.225-79 du Code de commerce, la procuration donnée par un actionnaire peut être transmise, le cas échéant,
par voie électronique selon les modalités suivantes :

Actionnaire au nominatif pur
— l’actionnaire devra envoyer un courriel à l’adresse paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com. Ce courriel devra obligatoirement contenir
les informations suivantes : une copie numérisée du formulaire de vote par procuration signé en précisant les nom, prénom, adresse et numéro de compte
nominatif du mandant, le cas échéant, ainsi que les nom, prénom et si possible adresse du mandataire ;
— l’actionnaire devra obligatoirement confirmer sa demande en ressaisissant les informations ci-dessus sur PlanetShares/My Shares ou PlanetShares/
My Plans en se connectant avec ses identifiants habituels et en allant sur la page « Mon espace actionnaire - Mes assemblées générales » puis enfin en
cliquant sur le bouton « Désigner ou révoquer un mandat ».

Actionnaire au porteur ou au nominatif administré
— l’actionnaire devra envoyer un courriel à l’adresse paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com. Ce courriel devra obligatoirement contenir
les informations suivantes : une copie numérisée du formulaire de vote par procuration signé en précisant les nom, prénom, adresse, références bancaires
du mandant ainsi que les nom, prénom et si possible adresse du mandataire ;
— l’actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres d’envoyer une confirmation
écrite au service Assemblées Générales de BNP Paribas Securities Services, Service des Assemblées, Grands Moulins de Pantin, 9, rue du Débarcadère,
93761 Pantin Cedex.

Les copies numérisées de formulaires de vote par procuration non signés ne seront pas prises en compte.

L’actionnaire peut révoquer son mandataire, étant précisé que la révocation devra être effectuée par écrit et selon les modalités précisées ci-dessus. Pour
désigner un nouveau mandataire après révocation, l’actionnaire devra demander à BNP Paribas Securities Services (s’il est actionnaire au nominatif)
ou à son intermédiaire habilité (s’il est actionnaire au porteur) de lui envoyer un nouveau formulaire de vote par procuration portant la mention
« Changement de mandataire », et devra le retourner à BNP Paribas Securities Services, Service des Assemblées, Grands Moulins de Pantin, 9, rue du
Débarcadère, 93761 Pantin Cedex, trois jours calendaires au moins avant la tenue de l'assemblée générale, soit le 18 avril 2011.
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Afin que les conclusions ou révocations de mandats notifiées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, les confirmations devront
être réceptionnées au plus tard la veille de l’assemblée générale, à 15 h 00 (heure de Paris).

B. — Questions écrites — Demande d’inscription de point à l’ordre du jour ou de projets de résolutions

Pour poser des questions écrites
Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la Société, à compter de la publication du présent avis de réunion. Ces questions doivent être
adressées au siège social de la Société (Safran Services Relations actionnaires 2 boulevard du Général Martial Valin 75724 Paris Cedex 15), par lettre
recommandée avec demande d’avis de réception ou à l’adresse électronique suivante : actionnaire.individuel@safran.fr au plus tard le quatrième jour
ouvré précédant la date de l’assemblée générale (soit le 15 avril 2011). Pour être prises en compte, elles doivent être accompagnées d’une attestation
d’inscription en compte.

Le Directoire est tenu de répondre au cours de l'assemblée à ces questions, une réponse commune pouvant être apportée aux questions qui présentent
le même contenu. Les réponses aux questions écrites figureront sur le site Internet de la Société à l’adresse suivante : http://www.safran-group.com,
dans une rubrique consacrée aux questions-réponses.

Pour demander l’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour de l’assemblée
Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour de l’assemblée par les actionnaires remplissant les conditions légales,
doivent être envoyées au siège social de la Société (Safran Services Relations actionnaires 2 boulevard du Général Martial Valin 75724 Paris Cedex 15),
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou à l’adresse électronique suivante : actionnaire.individuel@safran.fr, au plus tard vingt-
cinq jours avant la date de l’assemblée générale (soit le 26 mars 2011 au plus tard). Ces demandes doivent être accompagnées d’une attestation
d’inscription en compte. Il est en outre rappelé que l’examen par l’assemblée générale des points ou des projets de résolutions qui seront présentés est
subordonné à la transmission par les intéressés, au plus tard le troisième jour ouvré précédant l’assemblée (soit le 18 avril 2011) à zéro heure, heure de
Paris, d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable de leurs titres dans les mêmes conditions que celles indiquées ci-dessus. Les
points et le texte des projets de résolution dont l’inscription aura été demandée par les actionnaires seront publiés dès réception sur le site Internet de
la Société à l’adresse suivante : http://www.safran-group.com

C. — Documents mis à la disposition des actionnaires

Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans
le cadre des assemblées générales seront disponibles, au siège social de Safran Services Relations actionnaires 2 boulevard du Général Martial Valin
75724 Paris Cedex 15. Ces documents peuvent également être transmis aux actionnaires sur simple demande adressée à BNP Paribas Securities Services
à compter de la publication de l’avis de convocation ou quinze jours avant l’assemblée selon le document concerné. Les documents prévus à l’article
R.225-73-1 du Code de commerce (notamment le texte des projets de résolutions qui sont présentés à l’assemblée générale par le Directoire et les
rapports qui seront présentés à l’assemblée générale), seront disponibles sur le site Internet de la Société à l’adresse suivante : http://www.safran-
group.com, au plus tard à compter du vingt-et-unième jour précédent l’assemblée générale.

Le Directoire.

Projets de statuts
————————

Titre I
Forme — Dénomination — Objet — Siège — Durée

Article 1 — Forme de la société
La société est une société anonyme à conseil d’administration (la Société ). Elle est régie par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur
et par les présents statuts.

Article 2 — Dénomination sociale
2.1 La Société a pour dénomination : SAFRAN.
2.2 Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés à des tiers, la dénomination sociale sera précédée ou suivie immédiatement des
mots « société anonyme » ou des initiales « SA » et de l’énonciation du montant du capital social.

Article 3 — Objet social
La Société a pour objet, en tous pays, soit pour son compte, soit pour le compte de tiers ou en participation directe ou indirecte avec des tiers, de réaliser,
à tous les stades de recherche, conception, développement, essai, production, commercialisation, maintenance et support, des activités de haute
technologie, notamment :
— toutes activités aéronautiques et spatiales, sur les marchés civils et militaires, et en particulier :
* celles liées à la propulsion aéronautique et spatiale, en ce compris l’exploitation des dispositifs produisant ou utilisant de l’énergie et des équipements
destinés à être associés à de tels dispositifs ; et
* celles liées aux équipements et sous-systèmes destinés aux avions et aux hélicoptères, lanceurs et missiles ;
— toutes activités liées à la défense aérospatiale, terrestre et navale, et en particulier :
* celles liées aux solutions et services de défense en optronique, avionique et navigation ; et
* celles liées à l’électronique et aux logiciels critiques pour les applications aéronautiques et de défense ;
— toutes activités liées à la sécurité, et en particulier :
* celles liées aux solutions d’identification multibiométriques, aux solutions de gestion de l’identité, aux cartes à puce et aux transactions sécurisées ; et
* celles liées aux solutions de détection d’explosifs et de narcotiques
et généralement, de réaliser toutes opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières ou immobilières, se rattachant, directement ou
indirectement, à l’objet ci-dessus, ou à tous objets similaires ou connexes de nature à favoriser la réalisation de cet objet.

Article 4 — Siège social
4.1 Le siège social est fixé 2, boulevard du Général Martial Valin, 75015 Paris.
4.2 Le siège social peut être transféré, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur :
— en tout autre endroit du même département ou d’un département limitrophe par décision du conseil d’administration, sous réserve de ratification de
cette décision par la prochaine assemblée générale ordinaire ; et
— en tout autre lieu en vertu d’une délibération de l’assemblée générale extraordinaire.

Lors d’un transfert du siège social décidé par le conseil d’administration, celui-ci est autorisé à modifier les statuts en conséquence.
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Article 5 — Durée de la société
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés, soit jusqu’au
28 août 2023, sauf dissolution anticipée ou prorogation.

Titre II
Capital social — Actions

Article 6 — Capital social
Le capital social est fixé à 83.405.917 euros. Il est divisé en 417.029.585 actions d’une valeur nominale de 0,20 euro chacune, toutes de même catégorie.

Article 7 — Modification du capital social
7.1 Le capital social peut être augmenté ou réduit par une décision de l’assemblée générale des actionnaires dans les conditions prévues par les dispositions
législatives et réglementaires en vigueur ainsi que par les présents statuts.
7.2 L’assemblée peut déléguer au conseil d’administration les pouvoirs nécessaires à l’effet de réaliser une augmentation ou une réduction du capital.
Elle peut également déléguer au conseil d’administration sa compétence pour décider une augmentation du capital.

Article 8 — Libération des actions
8.1 En cas d’augmentation du capital, la libération des actions se fera conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, ainsi
qu’aux décisions des assemblées générales extraordinaires et du conseil d’administration.
8.2 Les sommes restant à verser sur les actions à libérer en espèces sont appelées par le conseil d’administration qui détermine les dates et l’importance
des appels de fonds.
8.3 L’actionnaire qui n’effectue pas à leur échéance les versements exigibles au titre des actions dont il est titulaire est, de plein droit et sans aucune
mise en demeure, redevable à la Société d’un intérêt de retard calculé jour après jour, à partir de la date d’exigibilité, au taux de l’intérêt légal en matière
commerciale majoré de trois points.
8.4 A défaut de paiement des versements exigibles, la Société procède à la vente des actions sur lesquelles ces versements n’ont pas été effectués, dans
les conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires applicables.

Article 9 — Forme des actions
9.1 Les actions entièrement libérées revêtent la forme nominative ou au porteur, au choix de l’actionnaire, sous réserve, toutefois, de l’application des
dispositions législatives, réglementaires et de celles du règlement intérieur du conseil d’administration, relatives à la forme des actions détenues par
certaines personnes.
9.2 La Société est en droit de demander l’identification des détenteurs de titres conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans ses assemblées
d’actionnaires, ainsi que les quantités de titres détenus, dans les conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

Article 10 — Indivisibilité des actions — Nue-propriété et usufruit
10.1 Les actions sont indivisibles à l’égard de la Société.
10.2 Les copropriétaires d’actions indivises sont représentés aux assemblées générales par l’un d’eux ou par un mandataire unique. En cas de désaccord,
le mandataire est désigné en justice à la demande du copropriétaire le plus diligent.
Lorsque les actions sont grevées d’usufruit, le droit de vote est exercé par l’usufruitier dans toutes les assemblées, qu’elles soient ordinaires ou
extraordinaires.
10.3 Cependant, le nu-propriétaire et l’usufruitier peuvent convenir entre eux de toute autre répartition du droit de vote aux assemblées générales.
Dans ce cas, la convention est notifiée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à la Société, qui sera tenue d’appliquer cette convention
pour toute assemblée qui se réunirait après l’expiration d’un délai d’un mois suivant la réception de cette lettre.
10.4 Le droit de communication ou de consultation de l’actionnaire peut être exercé par chacun des copropriétaires d’actions indivises, par l’usufruitier
et par le nu-propriétaire d’actions.

Article 11 — Transmission des actions
11.1 Les actions sont librement négociables, sauf dispositions législatives ou réglementaires contraires.
11.2 Elles font l’objet d’une inscription en compte et se transmettent par virement de compte à compte, selon les modalités définies par les dispositions
législatives et réglementaires en vigueur.

Article 12 — Droits et obligations attachés aux actions
12.1 Chaque action donne droit dans la propriété de l’actif, dans le partage des bénéfices et dans le boni de liquidation, à une part proportionnelle à la
quotité du capital social qu’elle représente.
12.2 A chaque action est attaché le droit de participer, dans les conditions fixées par les dispositions législatives et réglementaires applicables et par les
présents statuts, aux assemblées générales et au vote des résolutions.
Chaque action donne en outre le droit d’être informé sur la marche de la Société et d’obtenir communication de certains documents sociaux aux époques
et dans les conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur.
12.3 Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu’à concurrence de leurs apports.
12.4 Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, en cas, notamment, d’échange, de regroupement,
de division, d’attribution d’actions, ou en conséquence d’une augmentation ou d’une réduction de capital, d’une fusion, d’une scission ou d’un apport
partiel d’actif, d’une distribution ou de toute autre opération, les titres en nombre inférieur à celui requis ne donnent aucun droit à leurs titulaires contre
la Société, les actionnaires devant faire, dans ce cas, leur affaire du regroupement du nombre d’actions ou de droits nécessaires et, éventuellement, de
l’achat ou de la vente du nombre de titres ou de droits nécessaires.
12.5 La propriété d’une action entraîne de plein droit adhésion aux présents statuts et aux décisions des assemblées générales.
12.6 Les droits et obligations attachés à l’action suivent le titre en quelques mains qu’il passe.

Article 13 — Franchissement de seuils statutaires
13.1 Outre les déclarations de franchissement de seuils expressément prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, toute personne
physique ou morale qui vient à détenir :
— directement ou indirectement par l’intermédiaire de sociétés qu’elle contrôle au sens de l’article L. 233-3 du code de commerce,
— seule ou de concert,
une fraction du capital ou des droits de vote, calculée conformément aux dispositions des articles L. 233-7 et L. 233-9 du code de commerce et aux
dispositions du règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers, égale ou supérieure :
— à 1 % du capital social ou des droits de vote, ou
— à tout multiple de ce pourcentage,
doit informer la Société du nombre total :
— des actions et des droits de vote qu’elle possède, et
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— des titres donnant accès à terme au capital de la Société qu’elle possède et des droits de vote qui y sont potentiellement attachés,
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception dans le délai de quatre jours de bourse à compter du franchissement de seuil concerné.
13.2 L’obligation d’informer la Société s’applique également, dans les mêmes délais et selon les mêmes conditions, lorsque la participation de
l’actionnaire en capital, ou en droits de vote, devient inférieure à l’un des seuils mentionnés au paragraphe 13.1 ci-avant.
13.3 Les sanctions prévues par la loi en cas d’inobservation de l’obligation de déclaration de franchissement des seuils légaux s’appliquent également
en cas de non déclaration du franchissement à la hausse des seuils prévus par les présents statuts, à la demande, consignée dans le procès-verbal de
l’assemblée générale, d’un ou de plusieurs actionnaires détenant au moins 5 % du capital ou des droits de vote de la Société.

Titre III
Administration — Direction de la Société

Conseil d’administration
Article 14 — Composition du conseil d’administration
14.1 La Société est administrée par un conseil d’administration composé de trois membres au moins et de treize membres au plus, en ce compris, le cas
échéant, les représentants de l’Etat nommés en application de l’article 12 de la loi n° 49-985 du 25 juillet 1949, étant précisé que, en tout état de cause,
l’Etat peut bénéficier d’au moins deux représentants au sein du conseil d’administration pour autant qu’il détienne au moins 10 % du capital de la Société.
14.2 Le plafond de treize membres pourra être augmenté, le cas échéant, des administrateurs représentant les salariés actionnaires, nommés conformément
aux dispositions du paragraphe 14.8.
14.3 Les administrateurs peuvent être :
— des personnes physiques, ou
— des personnes morales. Dans ce cas, celles-ci doivent, lors de leur nomination, désigner un représentant permanent, soumis aux mêmes conditions
et obligations et qui encourt les mêmes responsabilités que s’il était administrateur en son nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de
la personne morale qu’il représente.
14.4 En cours de vie sociale, les administrateurs sont nommés, renouvelés ou révoqués dans les conditions prévues par les dispositions législatives et
réglementaires en vigueur.
14.5 Chaque administrateur, autre que les représentants de l’Etat et les représentants des salariés actionnaires, doit être propriétaire d’actions de la
Société, dans les conditions et selon les modalités prévues par les dispositions du règlement intérieur du conseil d’administration. Dans l’hypothèse où
il viendrait à ne plus détenir le nombre requis d’actions de la Société, l’administrateur concerné disposerait, conformément aux dispositions de ce
règlement intérieur, d’un délai pour rétablir sa situation, faute de quoi il serait réputé démissionnaire d’office.
14.6 Les administrateurs sont soumis aux dispositions législatives et réglementaires applicables en matière de cumul des mandats.
14.7 Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, et sous réserve du respect des conditions relatives au cumul des fonctions
d’administrateur avec un contrat de travail, le nombre des administrateurs liés à la Société par un contrat de travail (sans compter les administrateurs
représentant les salariés actionnaires) ne peut dépasser le tiers des administrateurs en fonctions.
La révocation ou l’arrivée du terme de ses fonctions d’administrateur ne met pas fin au contrat de travail liant un administrateur à la Société.
14.8 Lorsque le rapport présenté par le conseil d’administration lors de l’assemblée générale en application de l’article L. 225-102 du code de commerce
établit que les actions détenues par le personnel de la Société ainsi que par les sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L. 225-180 dudit code,
représentent plus de 3 % du capital social, deux administrateurs représentant les salariés actionnaires sont nommés par l’assemblée générale ordinaire
selon les modalités fixées par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur ainsi que par les présents statuts, pour autant que le conseil
d’administration ne compte pas déjà parmi ses membres un ou plusieurs administrateur(s) nommé(s) parmi les membres des conseils de surveillance
des fonds communs de placement d’entreprise représentant les salariés, ou un ou plusieurs salariés élus en application des dispositions de l’article L.
225-27 du code de commerce.

Préalablement à la réunion de l’assemblée générale ordinaire devant désigner les administrateurs représentant les salariés actionnaires, le président du
conseil d’administration saisit les conseils de surveillance des fonds communs de placement d’entreprise créés dans le cadre de l’épargne salariale du
Groupe et investis à titre principal en actions de la Société et procède à la consultation des salariés actionnaires dans les conditions fixées par les présents
statuts.

Les candidats à la nomination sont désignés dans les conditions suivantes :
— lorsque le droit de vote attaché aux actions détenues par les salariés est exercé par les membres du conseil de surveillance d’un fonds commun de
placement d’entreprise, ce conseil de surveillance peut désigner deux candidats choisis parmi ses membres titulaires représentant les salariés. Lorsqu’il
existe plusieurs de ces fonds communs de placement d’entreprise, les conseils de surveillance de ces fonds peuvent convenir, par délibérations identiques,
de présenter deux candidats communs, choisis parmi l’ensemble de leurs membres titulaires représentant les salariés ;
— lorsque le droit de vote attaché aux actions détenues par les salariés est directement exercé par ces derniers, des candidats peuvent être désignés à
l’occasion de consultations organisées par la Société. Ces consultations, précédées d’appels à candidatures, sont organisées par la Société par tout moyen
technique permettant d’assurer la fiabilité du vote, en ce compris le vote électronique ou par correspondance. Pour être recevables, les candidatures
doivent être présentées par un groupe d’actionnaires représentant au moins 5 % des actions détenues par des salariés qui exercent leur droit de vote à
titre individuel.

Une commission électorale ad hoc, constituée par la Société, peut être chargée de contrôler la régularité du processus.

Seules sont soumises à l’assemblée générale ordinaire les deux candidatures présentées, soit par des conseils de surveillance de fonds communs de
placement d’entreprise, soit par des groupes de salariés actionnaires.

Les procès-verbaux établis par le ou les conseils de surveillance des fonds communs de placement d’entreprise ou par la commission électorale ad hoc
présentant les candidatures devront être transmis au conseil d’administration au plus tard 8 jours avant la date de la réunion de celui-ci chargée d’arrêter
les résolutions de l’assemblée générale relatives à la nomination des administrateurs représentant les salariés actionnaires.

Chaque candidature, pour être recevable, doit présenter un titulaire et un suppléant. Le suppléant, qui remplit les mêmes conditions d’éligibilité que le
titulaire, est appelé à être coopté par le conseil d’administration pour succéder au représentant nommé par l’assemblée générale, dans le cas où celui-
ci ne pourrait exercer son mandat jusqu’au terme fixé. La cooptation du suppléant par le conseil d’administration sera soumise à la ratification de la
prochaine assemblée générale.

Afin d’assurer la continuité de la représentation des salariés actionnaires jusqu’à l’échéance du mandat, et dans l’éventualité où le suppléant ne pourrait
également l’exercer jusqu’à son terme, le président du conseil d’administration saisit l’organe ayant initialement désigné le candidat (conseil de
surveillance de fonds communs de placement d’entreprise, ou groupe de salariés actionnaires), afin que celui-ci désigne un nouveau candidat, dont la
nomination sera soumise à la prochaine assemblée générale.

Les modalités de désignation des candidats non définies par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur ou par les présents statuts, sont
arrêtées par le président du conseil d’administration, notamment en ce qui concerne le calendrier de désignation des candidats.
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Les administrateurs représentant les salariés actionnaires sont nommés par l’assemblée générale ordinaire dans les conditions applicables à toute
nomination d’administrateur.

Ces administrateurs ne sont pas pris en compte pour la détermination des nombres minimal et maximal d’administrateurs prévus par le paragraphe 14.1
ci-dessus.

La durée des fonctions des administrateurs représentant les salariés actionnaires est de cinq ans. Leurs fonctions prennent fin à l’issue de la réunion de
l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire leur mandat.
Toutefois leur mandat prend fin de plein droit et un administrateur représentant les salariés actionnaires est réputé démissionnaire d’office en cas de
perte de la qualité de salarié de la Société (ou d’une société ou groupement d’intérêt économique qui lui sont liés au sens de l’article L. 225-180 du
code de commerce), ou d’actionnaire (ou membre adhérent à un fonds commun de placement d’entreprise détenant des actions de la Société).

En cas de vacance d’un poste d’administrateur représentant les salariés actionnaires pour quelque raison que ce soit, son remplacement s’effectuera
dans les conditions prévues ci-dessus, le nouvel administrateur étant nommé par l’assemblée générale ordinaire pour la durée restant à courir du mandat
de son prédécesseur.

Jusqu'à la date de remplacement de l'administrateur (ou, le cas échéant, des administrateurs) représentant les salariés actionnaires, le conseil
d'administration pourra se réunir et délibérer valablement.

Les dispositions du premier alinéa du paragraphe 14.8 cesseront de s’appliquer lorsqu’à la clôture d’un exercice, le pourcentage de capital détenu par
le personnel de la Société et des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L. 225-180 précité, dans le cadre prévu par les dispositions de l’article L.
225-102 précité, représentera moins de 3% du capital, étant précisé que le mandat de tout administrateur nommé en application du premier alinéa du
paragraphe 14.8 expirera à son terme.

Les dispositions du paragraphe 14.5 relatives au nombre d’actions devant être détenues par un administrateur ne sont pas applicables aux administrateurs
représentant les salariés actionnaires. Néanmoins, chaque administrateur représentant les salariés actionnaires devra détenir, soit individuellement, soit
à travers un fonds commun de placement d'entreprise créé dans le cadre de l’épargne salariale du Groupe, au moins une action ou un nombre de parts
dudit fonds équivalent au moins à une action.

Article 15 — Organisation du conseil d’administration
15.1 Le conseil d’administration nomme parmi les administrateurs un président qui est, à peine de nullité de sa nomination, une personne physique.
Le conseil d’administration détermine la rémunération du président, laquelle s’ajoute à sa part dans le montant global des jetons de présence.
Le président est nommé pour une durée qui ne peut excéder celle de son mandat d’administrateur. Il est rééligible.
Le président peut être révoqué à tout moment par le conseil d’administration.
La limite d’âge pour l’exercice des fonctions de président du conseil d’administration est fixée à soixante-quinze ans, de sorte que :
— nul administrateur ne peut être nommé président du conseil d’administration s’il a atteint l’âge de soixante-quinze ans ; et
— le président du conseil d’administration venant à atteindre l’âge de soixante-quinze ans au cours de ses fonctions est réputé démissionnaire d’office
de son poste de président du conseil d’administration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle qui suit la date de son soixante-quinzième
anniversaire.
15.2 Le président du conseil d’administration organise et dirige les travaux du conseil d’administration dont il rend compte à l’assemblée générale. Il
veille au bon fonctionnement des organes de la Société et s’assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission.
15.3 Le conseil d’administration peut nommer parmi les administrateurs un vice-président qui est, à peine de nullité de sa nomination, une personne
physique.
Le vice-président est nommé pour une durée qui ne peut excéder celle de son mandat d’administrateur. Il est rééligible.
Le vice-président peut être révoqué à tout moment par le conseil d’administration.
La limite d’âge pour l’exercice des fonctions de vice-président du conseil d’administration est fixée à soixante-quinze ans, de sorte que :
— nul administrateur ne peut être nommé vice-président s’il a atteint l’âge de soixante-quinze ans ; et
— le vice-président du conseil d’administration venant à atteindre l’âge de soixante-quinze ans au cours de ses fonctions est réputé démissionnaire
d’office de son poste de vice-président du conseil d’administration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle qui suit la date de son soixante-
quinzième anniversaire.
Le vice-président est appelé à suppléer le président en cas d’empêchement temporaire ou de décès de celui-ci. Cette suppléance vaut :
— en cas d’empêchement temporaire, pour la durée de l’empêchement ;
— en cas de décès, jusqu’à l’élection du nouveau président.
Par exception à ce qui précède, la nomination d’un vice-président est obligatoire si les fonctions de président du conseil d’administration et de directeur
général sont exercées par la même personne.
15.4 Le conseil d’administration peut nommer un secrétaire du conseil qui peut être choisi en dehors des administrateurs et des actionnaires.
15.5 Le conseil d’administration crée en son sein un comité d’audit et des risques. Il peut en outre décider la création de tous autres comités du conseil
d’administration chargés d’étudier les questions que le conseil d’administration ou son président soumet pour avis à leur examen, notamment dans le
domaine des nominations et des rémunérations, de la stratégie et des grands projets.

La composition, les modalités de fonctionnement et les attributions de ces comités sont fixées dans le règlement intérieur du conseil d’administration.

Article 16 — Durée des fonctions — Limite d’âge
16.1 Sous réserve des dispositions législatives et réglementaires applicables en cas de nomination faite à titre provisoire par le conseil d’administration,
les administrateurs sont nommés pour une durée de cinq ans.
Leurs fonctions prennent fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue
dans l’année au cours de laquelle expire leur mandat.
16.2 Les administrateurs sont rééligibles.
16.3 Nonobstant les dispositions des paragraphes 16.1 et 16.2 ci-avant :
— le nombre des administrateurs (personnes physiques ou représentants de personnes morales) ayant dépassé l’âge de soixante-dix ans ne pourra être
supérieur au quart des administrateurs en fonctions, arrondi, le cas échéant, au nombre entier immédiatement supérieur ;
— nul ne peut être nommé administrateur si ayant dépassé l’âge de soixante-dix ans sa nomination a pour effet de porter le nombre des administrateurs
ayant dépassé cet âge à plus du quart des administrateurs en fonctions, arrondi, le cas échéant, au nombre entier immédiatement supérieur ; et
— si le nombre d’administrateurs dépassant l’âge de soixante-dix ans vient à représenter plus du quart des administrateurs en fonctions, à défaut de
démission d’un administrateur âgé de plus de soixante-dix ans, l’administrateur le plus âgé est réputé démissionnaire d’office.
16.4 Par dérogation aux dispositions du paragraphe 16.1 ci-avant et pour les seuls besoins de la mise en place d’un mode de renouvellement échelonné
du conseil d’administration, l’assemblée générale du 21 avril 2011 se prononçant sur la nomination de l’ensemble des administrateurs fixe :
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— pour les administrateurs ayant été membre du conseil de surveillance de la Société au cours des douze mois précédant l’assemblée générale susvisée,
la durée de leur mandat à deux ans, étant précisé que tel est le cas pour les administrateurs personnes morales, même en cas de changement de représentant
permanent de ceux-ci en cours de mandat, et pour les représentants de l’Etat, même en cas de changement de ceux-ci en cours de mandat ;
— pour les administrateurs n’ayant pas été membre du conseil de surveillance de la Société au cours des douze mois précédant l’assemblée générale
susvisée, la durée du mandat à quatre ans pour un tiers de ces administrateurs, et la durée du mandat à six ans pour deux tiers de ces administrateurs,
la répartition s’effectuant par tirage au sort.

Article 17 — Rémunération
17.1 L’assemblée générale alloue aux administrateurs à titre de jetons de présence une somme fixe annuelle, dont elle détermine le montant pour
l’exercice en cours et les exercices ultérieurs jusqu’à nouvelle décision.
17.2 Le conseil d’administration répartit librement les jetons de présence entre ses membres, conformément aux règles fixées dans le règlement intérieur
du conseil d’administration.
Il peut notamment allouer au président et aux membres des comités prévus au paragraphe 15.5 ci-avant et dans le règlement intérieur du conseil
d’administration, une part supérieure à celle des autres administrateurs.
17.3 Le conseil d’administration peut allouer aux administrateurs des rémunérations exceptionnelles pour les missions ou les mandats spécifiques qu’il
leur confie.

Article 18 — Organisation — Fonctionnement du conseil d’administration
18.1 Le conseil d’administration élabore un règlement intérieur afin de préciser et compléter les modalités de son fonctionnement, dont les principes
sont présentés au présent article.
18.2 Le conseil d’administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige, et au minimum quatre fois par an, sur convocation de son
président ou, en cas d’empêchement de celui-ci, de son vice-président.
18.3 Le tiers au moins des administrateurs peut demander au président de convoquer le conseil d’administration sur un ordre du jour déterminé, si le
conseil d’administration ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois.
Le directeur général ou, le cas échéant, un directeur général délégué peut également demander au président de convoquer le conseil d’administration
sur un ordre du jour déterminé.
Dans ces deux cas, le président est lié par les demandes qui lui sont adressées et doit procéder à la convocation du conseil dans les sept jours suivant la
demande, ce délai pouvant être abrégé en cas d’urgence.
18.4 La convocation du conseil d’administration peut être faite par tout moyen écrit. Le délai de convocation du conseil d’administration est de dix
jours calendaires, ce délai pouvant être abrégé en cas d’urgence dûment justifiée.
Le conseil d’administration peut valablement délibérer même en l’absence de convocation si tous ses membres sont présents ou représentés.
Les réunions du conseil d’administration se tiennent au siège social, ou en tout autre lieu indiqué dans la convocation.
18.5 Tout administrateur peut donner, par tous moyens écrits, mandat à un autre administrateur de le représenter à une séance du conseil d’administration ;
chaque administrateur ne pouvant représenter qu’un seul administrateur.
18.6 Le conseil d’administration ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié des administrateurs sont présents.
18.7 Les administrateurs participant aux réunions du conseil d’administration par des moyens de visioconférence ou de télécommunication satisfaisant
aux caractéristiques techniques fixées par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur sont réputés présents pour le calcul du quorum et de
la majorité, dans les conditions et selon les modalités prévues par le règlement intérieur du conseil d’administration.
18.8 Les décisions du conseil d’administration sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés.
En cas de partage des voix, la voix du président de séance est prépondérante.
18.9 Les réunions du conseil d’administration sont présidées par le président du conseil d’administration.
En cas d’absence du président du conseil d’administration, le vice-président du conseil d’administration le remplace en tant que président de séance.
En l’absence du président et du vice-président du conseil d’administration, le conseil désigne, parmi les administrateurs, le président de séance.
18.10 Il est tenu un registre de présence qui est signé par les membres du conseil d’administration participant à la séance du conseil, tant en leur nom
propre qu’au titre d’un mandat de représentation.
18.11 Les délibérations du conseil d’administration sont constatées dans des procès-verbaux signés par le président de séance et par au moins un
administrateur ayant pris part à la séance, et sont établis sur un registre spécial et paraphé. En cas d’empêchement du président de séance, il est signé
par au moins deux administrateurs.

Article 19 — Pouvoirs du conseil d’administration
19.1 Le conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la Société et veille à leur mise en oeuvre. Sous réserve des pouvoirs
expressément attribués aux assemblées d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la
Société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent.
19.2 En particulier et sans que cette liste soit limitative, le conseil d’administration, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en
vigueur et dans les conditions et selon les modalités fixées le cas échéant par le règlement intérieur du conseil d’administration :
— est compétent pour convoquer l’assemblée générale des actionnaires de la Société et fixer son ordre du jour ;
— approuve le budget annuel du Groupe présenté par le directeur général ainsi que toute modification de ce budget ;
— arrête le plan d’activité à moyen terme du Groupe ;
— arrête les comptes sociaux et les comptes consolidés et établit le rapport annuel de gestion ;
— autorise les conventions visées à l’article L. 225-38 du code de commerce ;
— choisit le mode d’exercice de la direction générale de la Société, conformément aux paragraphes 21.1 et 21.4 des présents statuts ;
— nomme ou révoque le président du conseil d’administration, le cas échéant le vice-président du conseil d’administration, le directeur général et, le
cas échéant, sur proposition du directeur général, le ou les directeurs généraux délégués ;
— détermine les pouvoirs du directeur général et le cas échéant, en accord avec ce dernier, ceux du ou des directeurs généraux délégués ;
— peut coopter un administrateur ;
— fixe la rémunération du président du conseil d’administration, le cas échéant du vice-président du conseil d’administration, du directeur général et,
le cas échéant, du ou des directeurs généraux délégués ;
— nomme les membres du comité d’audit et des risques et, le cas échéant, les membres des autres comités du conseil d’administration créés conformément
aux dispositions des présents statuts et du règlement intérieur du conseil d’administration ;
— répartit les jetons de présence entre ses membres conformément aux dispositions du règlement intérieur du conseil d’administration ;
— approuve le rapport du président du conseil d’administration sur le fonctionnement du conseil d’administration, sur le contrôle interne et sur la gestion
des risques ;
— peut décider l’émission de titres de créance ne donnant pas accès au capital ;
— décide de l’attribution d’une indemnisation aux censeurs ;
— autorise le directeur général de la Société, avec faculté de subdélégation, à accorder des cautionnements, avals et garanties, en fixant, pour chaque
exercice :
* un plafond global, et le cas échéant
* un montant maximum par opération ;
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— autorise de manière préalable toute opération dont le montant entraînerait le dépassement du plafond global ou du montant maximum par opération
fixé par le conseil d’administration comme indiqué ci-dessus.
19.3 Outre les obligations législatives et réglementaires d’autorisation préalable du conseil d’administration, certaines opérations dont la liste figure
dans le règlement intérieur du conseil d’administration devront, dans le cadre de l’organisation interne de la Société et du Groupe, faire l’objet d’une
approbation expresse préalable du conseil d’administration avant d’être engagées par le directeur général de la Société ou, le cas échéant, par un directeur
général délégué.
19.4 Le conseil d’administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. Chaque administrateur reçoit toutes les informations
nécessaires à l’accomplissement de sa mission et peut se faire communiquer tous les documents qu’il estime utiles.

Censeurs
Article 20 — Censeurs
20.1 L’assemblée générale ordinaire peut procéder à la nomination, dans le cadre du conseil d’administration, de censeurs choisis parmi les actionnaires
ou en dehors de ceux-ci.
20.2 Le nombre de censeurs ne peut excéder deux.
20.3 Toutefois, dans l’hypothèse où la participation de l’Etat dans le capital de la Société deviendrait inférieure à 10 %, l’Etat pourrait désigner d’office
un censeur, portant alors le nombre maximum de censeurs à trois.
20.4 Les censeurs sont nommés pour une durée de quatre ans, étant précisé que l’assemblée générale ordinaire de la Société peut à tout moment les
révoquer. Leurs fonctions prennent fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé
et tenue dans l’année au cours de laquelle expire leur mandat.
20.5 Les censeurs sont rééligibles.
20.6 Tout censeur venant à atteindre l’âge de soixante-dix ans est réputé démissionnaire d’office.
20.7 Les missions et, le cas échéant, les modalités d’indemnisation des censeurs sont décrites dans le règlement intérieur du conseil d’administration.

Direction générale
Article 21 — Choix des modalités d’exercice de la direction générale
21.1 La direction générale de la Société est assumée, sous sa responsabilité :
* soit par le président du conseil d’administration,
* soit par une autre personne physique, nommée par le conseil d’administration parmi ses membres ou en dehors de ceux-ci et portant le titre de directeur
général.
21.2 La durée des fonctions du directeur général est fixée par le conseil d’administration dans la décision de nomination, sous réserve des dispositions
du paragraphe 21.3 ci-après.
21.3 Dans l’hypothèse où la direction générale de la Société est assumée par un administrateur, celui-ci est réputé démissionnaire d’office de ses fonctions
de directeur général à l’expiration de son mandat d’administrateur.
21.4 Le conseil d’administration, délibérant aux conditions de quorum et de majorité prévues par l’article 18 des présents statuts, choisit entre les deux
modalités d’exercice de la direction générale visées au paragraphe 21.1 ci-avant. Ce mode de direction demeure en application jusqu’à décision contraire.
Ce choix est de la compétence exclusive du conseil d’administration.
21.5 Lorsque la direction générale de la Société est assumée par le président du conseil d’administration, les dispositions législatives et réglementaires,
ainsi que celles des paragraphes ci-après relatives au directeur général, lui sont applicables. Il prend alors le titre de président-directeur général.
21.6 Le changement des modalités d’exercice de la direction générale de la Société n’entraîne pas de modification des présents statuts.

Article 22 — Pouvoirs
22.1 Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la Société.
22.2 Le directeur général exerce ces pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous réserve :
— des pouvoirs que les dispositions législatives et réglementaires en vigueur attribuent expressément aux assemblées d’actionnaires et au conseil
d’administration ; et
— des pouvoirs réservés et des approbations préalables confiées au conseil d’administration conformément aux dispositions du règlement intérieur du
conseil d’administration.
22.3 Le conseil d’administration pourra en outre, notamment pour une opération particulière, limiter l’étendue des pouvoirs du directeur général de
façon spécifique.
22.4 Le directeur général représente la Société dans ses rapports avec les tiers.
La Société est engagée même par les actes du directeur général qui ne relèvent pas de l’objet social à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que
l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances.
Les dispositions des statuts ou les décisions du conseil d’administration limitant les pouvoirs du directeur général sont inopposables aux tiers.

Article 23 — Direction générale déléguée
23.1 Sur proposition du directeur général, le conseil d’administration peut nommer, parmi ses membres ou en dehors de ceux-ci, une à trois personnes
physiques chargées d’assister le directeur général, avec le titre de directeur général délégué.
23.2 En accord avec le directeur général, le conseil d’administration détermine l’étendue et la durée des pouvoirs conférés à chacun des directeurs
généraux délégués.
Les directeurs généraux délégués disposent, à l’égard des tiers, des mêmes pouvoirs que le directeur général.

Article 24 — Rémunération
La rémunération du directeur général et, le cas échéant, du ou des directeurs généraux délégués est fixée par le conseil d’administration.

Article 25 — Limite d’âge
25.1 La limite d’âge est fixée à soixante-cinq ans pour l’exercice des fonctions de directeur général ou de directeur général délégué.
25.2 Nul ne peut être nommé directeur général ou directeur général délégué s’il a atteint la limite d’âge de soixante-cinq ans.
25.3 Lorsque le directeur général ou un directeur général délégué atteint la limite d’âge de soixante-cinq ans au cours de son mandat, il est réputé
démissionnaire d’office en tant que, respectivement, directeur général ou directeur général délégué, à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle
qui suit la date de son soixante-cinquième anniversaire.

Article 26 — Révocation et empêchement
26.1 Le directeur général est révocable, à tout moment, par le conseil d’administration.
Il en est de même, sur proposition du directeur général, des directeurs généraux délégués.
26.2 Lorsque le directeur général cesse ou est empêché d’exercer ses fonctions, les directeurs généraux délégués conservent, sauf décision contraire du
conseil d’administration, leurs fonctions et leurs attributions jusqu’à la nomination du nouveau directeur général.
A l’occasion de la nomination du nouveau directeur général, le conseil d’administration se prononce sur le maintien ou non des directeurs généraux
délégués, sur proposition du nouveau directeur général.
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Titre IV
Assemblées générales

Dispositions générales
Article 27 — Effet des délibérations
27.1 L’assemblée générale régulièrement constituée représente l’ensemble des actionnaires.
27.2 Ses délibérations prises conformément aux dispositions législatives et réglementaires et aux présents statuts obligent tous les actionnaires, même
absents, incapables ou dissidents.

Article 28 — Convocation — Lieu de réunion
28.1 Les assemblées générales sont convoquées dans les conditions fixées par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur.
28.2 Les assemblées générales peuvent se tenir au siège social ou dans tout autre lieu en France métropolitaine, indiqué dans l’avis de convocation.

Article 29 — Ordre du jour
29.1 L’ordre du jour est arrêté, en principe, par l’auteur de la convocation.
29.2 Un ou plusieurs actionnaires, représentant la fraction du capital social requise par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, peuvent
toutefois requérir l’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolution.
29.3 L’assemblée ne peut délibérer sur une question si elle n’est pas inscrite à l’ordre du jour.
Néanmoins, elle peut, en toutes circonstances, révoquer un ou plusieurs membres du conseil d’administration et procéder à leur remplacement.

Article 30 — Participation
30.1 L’assemblée générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions détenues par ceux-ci.
30.2 Tout actionnaire a le droit de participer aux assemblées et d’exprimer son vote dans les conditions et selon les modalités prévues par les dispositions
législatives et réglementaires en vigueur.
Il peut en outre, dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur, adresser le formulaire de procuration et de vote par correspondance concernant
toute assemblée soit sous forme papier, soit, sur décision du conseil d’administration publiée dans l’avis de réunion et l’avis de convocation, par voie
électronique.
En cas d’utilisation d’un formulaire électronique, la signature de l’actionnaire prend la forme soit d’une signature électronique sécurisée, soit d’un
procédé fiable d’identification garantissant son lien avec l’acte auquel elle s’attache, pouvant notamment consister en un identifiant et un mot de passe.
30.3 Les titulaires d’actions sur le montant desquels les versements exigibles n’ont pas été effectués dans le délai de trente jours à compter de la mise
en demeure effectuée par la Société, ne peuvent être admis aux assemblées. Leurs actions sont déduites du nombre total d’actions existantes pour le
calcul du quorum.

Article 31 — Tenue des assemblées

Bureau de l’assemblée – Secrétaire
——————————————
31.1 Les assemblées sont présidées par le président du conseil d’administration ou, en son absence, par un administrateur spécialement délégué à cet
effet par le conseil d’administration.
A défaut, l’assemblée élit elle-même son président.
31.2 Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux membres de l’assemblée présents et acceptants qui disposent du plus grand nombre de voix.
31.3 Le bureau de l’assemblée désigne le secrétaire, lequel peut être choisi en dehors des actionnaires.
31.4 Il est tenu une feuille de présence dûment émargée par les participants et certifiée exacte par le bureau de l’assemblée.

Délibérations – Procès-verbaux
—————————————
31.5 Les délibérations des assemblées sont constatées dans les conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur.
31.6 Les procès-verbaux sont signés par les membres du bureau de l’assemblée. Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont valablement certifiés
par le président du conseil d’administration ou par le secrétaire de l’assemblée.

Droits de vote
——————
31.7 Chaque actionnaire a autant de voix qu’il possède ou représente d’actions, sauf dispositions législatives ou réglementaires contraires.
31.8 Toutefois, les actions entièrement libérées pour lesquelles il est justifié d’une inscription nominative depuis au moins deux ans au nom du même
actionnaire, à la date de l’assemblée générale, ont un droit de vote double de celui conféré aux autres actions.
31.9 En cas d’augmentation du capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, ce droit de vote double est conféré, dès leur
émission, aux actions nominatives attribuées gratuitement à un actionnaire à raison des actions anciennes pour lesquelles il bénéficie de ce droit.
31.10 Toute action convertie au porteur ou transférée en propriété perd le droit de vote double. Toutefois le transfert par suite de succession, de liquidation
de communauté de biens entre époux ou de donation entre vifs au profit d’un conjoint ou d’un parent au degré successible ne fait pas perdre le droit
acquis et n’interrompt pas le délai ci-dessus visé.
31.11 La fusion ou la scission éventuelle de la Société, réalisée par voie d’absorption ou de scission de la Société, sera sans effet sur le droit de vote
double qui pourra être exercé au sein de la société absorbante ou des sociétés résultant de la scission si les statuts de celle(s)-ci l’ont institué.

Assemblées générales ordinaires
Article 32 — Quorum – Majorité
32.1 L’assemblée générale ordinaire, réunie sur première convocation, ne délibère valablement que si les actionnaires présents ou représentés possèdent
au moins le cinquième des actions ayant le droit de vote.
32.2 Sur deuxième convocation, la délibération est valable quel que soit le nombre d’actions détenues par les actionnaires présents ou représentés.
32.3 Les délibérations sont prises à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés.

Article 33 — Pouvoirs
33.1 L’assemblée générale ordinaire délibère sur toutes propositions qui ne sont pas de la compétence exclusive de l’assemblée générale extraordinaire.
33.2 Notamment, l’assemblée générale ordinaire :
— entend les rapports du conseil d’administration et des commissaires aux comptes ;
— discute, approuve, redresse ou rejette les comptes annuels et les comptes consolidés de l’exercice et fixe les dividendes à répartir ainsi que les sommes
à affecter au report à nouveau ;
— décide la constitution de tous fonds de réserve, fixe les prélèvements à effectuer sur ceux-ci et en décide la distribution ;
— détermine le montant global des jetons de présence du conseil d’administration, qui seront répartis par celui-ci conformément aux dispositions du
règlement intérieur du conseil d’administration ;
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— nomme, réélit ou révoque les administrateurs ;
— ratifie les nominations d’administrateurs faites provisoirement par le conseil d’administration ; et
— nomme les commissaires aux comptes et statue, s’il y a lieu, sur tout rapport spécial établi par ceux-ci conformément à la loi.

Assemblées générales extraordinaires
Article 34 — Quorum – Majorité
34.1 L’assemblée générale extraordinaire ne peut délibérer que si les actionnaires présents ou représentés possèdent au moins :
— sur première convocation, le quart des actions ayant le droit de vote, ou
— sur seconde convocation, le cinquième des actions ayant droit de vote.
34.2 Les délibérations sont prises à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés.
34.3 Lorsque l’assemblée générale extraordinaire délibère sur l’approbation d’un apport en nature ou l’octroi d’un avantage particulier, l’apporteur ou
le bénéficiaire, s’il est actionnaire de la Société, n’a voix délibérative ni pour lui, ni comme mandataire. Ses actions ne sont prises en compte ni pour
le calcul du quorum ni pour celui de la majorité.

Article 35 — Pouvoirs
35.1 L’assemblée générale extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions, de même qu’elle peut décider la transformation de la
Société en une société de toute autre forme sous réserve de ce qui est mentionné au paragraphe 35.2 ci-dessous.
35.2 L’assemblée générale ne peut en aucun cas, si ce n’est à l’unanimité des actionnaires, augmenter les engagements de ceux-ci, ni porter atteinte à
l’égalité de leurs droits.

Titre V
Comptes annuels — Répartition des bénéfices — Commissaires aux comptes

Article 36 — Exercice social
36.1 Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur.
36.2 L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Article 37 — Comptes annuels
A la clôture de chaque exercice, le conseil d’administration établit les comptes annuels et, le cas échéant, des comptes consolidés conformément aux
dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

Article 38 — Répartition des bénéfices
38.1 Le bénéfice distribuable, tel qu’il est défini par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, est à la disposition de l’assemblée générale.
Sauf exception résultant des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, l’assemblée générale décide souverainement de son affectation.
38.2 L’assemblée générale peut également décider d’accorder à chaque actionnaire, pour tout ou partie du dividende mis en distribution, ou des acomptes
sur dividendes, le choix entre le paiement du dividende en espèces ou en actions, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur.
38.3 Le conseil d’administration a la faculté de distribuer des acomptes sur dividende avant l’approbation des comptes de l’exercice dans les conditions
prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur.
38.4 Aucune distribution ne peut être effectuée si à la suite de celle-ci les capitaux propres de la Société sont ou deviennent inférieurs à la moitié du
capital social augmentée des réserves légales ou statutaires.

Article 39 — Commissaires aux comptes
— Un ou deux commissaires aux comptes titulaires, et
— un ou deux commissaires aux comptes suppléants,
sont nommés, et exercent leur mission de contrôle, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

Titre VI
Dissolution — Liquidation — Contestations

Article 40 — Capitaux propres devenus inférieurs à la moitié du capital social
40.1 Si du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social,
le conseil d’administration est tenu, dans les quatre mois qui suivent l’approbation des comptes ayant constaté ces pertes, de convoquer l’assemblée
générale extraordinaire à l’effet de décider, s’il y a lieu, la dissolution anticipée de la Société.
40.2 Si la dissolution n’est pas prononcée, la Société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième exercice suivant celui au cours duquel la constatation
des pertes est intervenue et sous réserve des dispositions législatives et réglementaires afférentes au montant minimum du capital social, de réduire son
capital d’un montant au moins égal à celui des pertes qui n’ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce délai, les capitaux propres n’ont pas été
reconstitués à concurrence d’une valeur au moins égale à la moitié du capital social.
40.3 Dans les deux cas, la résolution adoptée par l’assemblée générale extraordinaire est publiée conformément aux dispositions législatives et
réglementaires applicables.

Article 41 — Dissolution anticipée — Prorogation
41.1 L’assemblée générale extraordinaire peut, à toute époque, prononcer la dissolution anticipée de la Société.
41.2 Un an au moins avant l’expiration de la durée de la Société, le conseil d’administration provoque la réunion d’une assemblée générale extraordinaire
des actionnaires à l’effet de décider si la Société doit être prorogée.

Article 42 — Dissolution — Liquidation
42.1 A l’expiration de la Société ou en cas de dissolution anticipée, l’assemblée générale règle le mode de liquidation et nomme un ou plusieurs
liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs et la rémunération.
42.2 La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions des administrateurs, du président du conseil d’administration, du directeur général et des
directeurs généraux délégués.
42.3 Pendant toute la durée de la liquidation, l’assemblée générale conserve les mêmes pouvoirs.
42.4 Le produit net de la liquidation après le règlement du passif est employé d’abord à rembourser le montant libéré et non amorti des actions; le surplus
est réparti entre toutes les actions.
42.5 Les actionnaires sont convoqués en fin de liquidation pour statuer sur le compte définitif, sur le quitus de la gestion des liquidateurs, la décharge
de leur mandat et pour constater la clôture de la liquidation; celle-ci est publiée conformément à la loi.

Article 43 — Contestations
Toutes contestations et tous litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution des présents statuts ou généralement relatifs aux affaires sociales, pendant
la durée de la Société ou lors de sa liquidation, survenant :
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— soit entre les actionnaires et la Société, ses administrateurs, les censeurs ou les commissaires aux comptes,
— soit entre la Société et ses administrateurs, les censeurs ou les commissaires aux comptes,
— soit entre les actionnaires eux-mêmes,
seront soumis à la compétence exclusive du Tribunal de commerce dans le ressort duquel est situé le siège social de la Société.
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